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INTRODUCTION  

Le Gouvernement du S®n®gal a obtenu, par lôinterm®diaire de la Banque Mondiale, un 

financement de lôAgence pour le D®veloppement International (IDA), au titre de sa participation 

à la réalisation du Projet Régional des P°ches en Afrique de lôOuest (PRAO) dont lôobjectif est 

lôaccroissement durable de la richesse g®n®r®e par lôexploitation des ressources halieutiques en 

Afrique de lôOuest, et le renforcement de la part de cette richesse capt®e par les pays et les 

opérateurs de la Sous Région.  

Suite à un constat général de la situation désastreuse des pêcheries mondiales, la convention des 

nations unies sur le droit de la mer (CNUDM) a été adoptée en 1982. Les Etats côtiers exercent 

leur souveraineté sur la ZEE et ils sont tenus de prendre en charge les besoins économiques des 

collectivités côtières vivant de la pêche. Cette convention a été ratifiée par le Sénégal le 25 

octobre 1984, donc lôEtat reste soumis aux droits et obligations qui y sont contenus.   

De cette convention, vient sôajouter le code de conduite pour une p°che responsable de la FAO 

de 1995 qui, dans ses dispositions générales, demande aux Etats membres de prendre en 

consid®ration les communaut®s traditionnelles dans lôam®nagement des p°cheries. 

Pour être en phase avec les institutions internationales, le Sénégal a adopté une approche 

participative impliquant tous les acteurs pour une gestion durable des ressources halieutiques. 

Ainsi, les outils juridiques accompagnant ce processus ont pris en charge cette disposition. La loi 

98 ï 32 du 14 avril 1998 portant code de la pêche stipule dans son titre II relatif à la gestion et à 

lôam®nagement des p°ches notamment en son article 12 ç des conseils locaux des pêches 

artisanales peuvent être institués dans les régions . Les conditions de leur création, composition, 

attributions et mode de fonctionnement seront définies  par voie réglementaire ». Le décret 98 ï 

498 du 10 juin 1998 portant application de la loi sus citée précise en ses articles 7, 8,9 et 10 la 

répartition et la composition des membres.  

Côest dans ce cadre que le S®n®gal, dans le but dôinverser les tendances encore lourdes de son 

système de gestion des pêcheries et du développement de son économie halieutique, a opté, entre 

autres outils dôam®nagement, pour la mise en îuvre dôune approche de cogestion des p°cheries 

artisanales. Le succ¯s, lôextension et la p®rennisation de lôapproche de cogestion d®pendent 

essentiellement de la fonctionnalité des cadres de concertation mis en place pour assurer 

lôimplication et la participation effective des communautés de base dans les décisions de gestion 

et dôam®nagement.  

Outre les Comit®s Locaux de P°cheurs (CLP) mis en place par les communaut®s ¨ lô®chelle des 

sites pilotes, le principal organe créé pour la gouvernance locale du sous secteur de la pêche 

artisanale est le Conseil Local de Pêche Artisanale (CLPA). 

Depuis 2006, le Minist¯re de lôEconomie Maritime (MEM) sôactive dans la mise en place des 

CLPA qui ont pour principal r¹le de mettre en îuvre des mesures de gestion dans leur localité. 

Avec lôappui de ses partenaires au d®veloppement, vingt deux (22) CLPA ont pu °tre install®s et 

constituent pour le MEM la porte dôentr®e de toutes les initiatives locales de gestion des 

ressources. Côest ainsi que  les initiatives de cogestion locales proposées par les Comités Locaux 
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de Pêcheurs des sites de cogestion, sont préalablement validées par leur CLPA de ressort avant 

soumission aux instances sup®rieures dôapprobation et ¨ la signature dôaccord de cogestion. De 

plus, la consolidation des plans locaux de gestion de plusieurs sites de cogestion voisins est une 

mission essentielle du CLPA, dans le sens dôune mise en coh®rence des mesures de gestion du 

niveau local avec les plans dôam®nagements nationaux des p°cheries. 

Aujourdôhui, force est de constater que la plupart de ces CLPA ne fonctionnent pas malgr® leurs 

pouvoirs statutaires et leurs plans dôactions d®finis lors de leur mise en place et approuv®s par le 

MEM. Cette situation peut compromettre la réalisation des activités, notamment celles en rapport 

avec la validation des initiatives locales de cogestion ou la préparation de plans consolidés de 

gestion de pêcheries artisanales des programmes GIRMaC / GDRH, COGEPAS, WULA 

NAFAA et PRAO. 

Pour faire face à ces contraintes qui entravent la gestion participative des ressources halieutiques 

au niveau local, la Division Pêche Artisanale (DPA) de la Direction des Pêches Maritimes 

(DPM) a conduit une mission dô®valuation des vingt deux (22) CLPA d®j¨ mis en place dans la 

zone côtière du Sénégal, dans le cadre du PRAO- Sénégal dont lôun des objectifs est le 

renforcement des capacités nationales dans les domaines clés de la gouvernance des pêches à 

travers la composante « Bonne gouvernance et gestion durable des pêcheries » qui vise à appuyer 

la mise en place de politique dôam®nagement des p°cheries. 

 

I  OBJECTIFS ET METHODOLOGIE DE LA MISSION  

I.1 Objectif  de la mission 

Lôobjectif global de la mission est de contribuer ¨ une meilleure op®rationnalit® des CLPA en 

vue de leur participation effective à la gouvernance locale des pêcheries artisanales, en 

particulier dans la cogestion des pêcheries artisanales. 

I.2 Objectifs spécifiques : 

Les objectifs spécifiques de la mission sont les suivants :  

¶ analyser les forces et faiblesses des CLPA ; 

¶ identifier les initiatives de gestion locale des ressources actuellement en cours ; 

¶ cat®goriser les CLPA en fonction de leur niveau dôimplication dans la cogestion locale 
des pêcheries ; 

¶ ®laborer un rapport diagnostic et des plans dôaction pour rendre plus fonctionnels  les 

CLPA.  

I.3 Résultats attendus 

Les résultats attendus de la mission sont les suivants : 

¶ les forces et faiblesses des CLPA sont analysées ; 

¶ les initiatives de gestion locale des ressources actuellement en cours sont identifiées ; 

¶ les CLPA sont classés selon les quatre catégories prédéfinies en fonction de leur 

niveau dôimplication dans la cogestion locale des p°cheries ; 
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¶ un rapport diagnostic et des plans dôaction pour rendre plus fonctionnels  les CLPA 

sont élaborés.  

 

I.4 Méthodologie 

La mission de terrain a été réalisée du 16 au 27 mars 2011. Pour sa réalisation, la DPM a mis en 

îuvre une approche bas®e sur lôutilisation des comp®tences internes. Ainsi, une ®quipe 

compos®e dôagents de la division p°che artisanale, de la division am®nagement et de la cellule 

dô®tudes et de planification  a ®t® mise en place pour conduire lô®valuation. Lô®tude a n®cessit® 

des recherches à plusieurs niveaux. 

I.4.1 Recherche documentaire 

Cette phase de la construction de lô®tude est une ®tape tr¯s importante dans la mesure o½ elle 

nous a permis de faire lô®tat des connaissances sur les ®tudes men®es sur les CLPA et ®galement 

sur les textes réglementant les CLPA.  

Ainsi, notre revue documentaire comporte deux rubriques à savoir : dôune part les ®tudes men®es 

sur lô®valuation des CLPA pilotes et les rapports de mission sur la mise en place des CLPA pour 

comprendre le processus de mises en place  et dôautre part les textes et arr°t®s ayant trait aux 

CLPA. 

I.4.2 Préparation de la mission  

Des séances de travail ont été effectuées avec le Chargé  du programme (PRAO)  pour expliquer 

les objectifs, les r®sultats attendus et le mode op®ratoire de lô®tude.  Ce qui est ressorti de ces 

différentes  rencontres, est lôimplication de lôensemble des experts de la COMO ï PECHE pour 

concevoir les TDR en commun.  

Une copie des TDR a ®t® envoy®e ¨ lôensemble des experts pour avis et observations. Plusieurs 

rencontres ont eu lieu avec notamment les experts de la COMO en cogestion et en aménagement. 

Ce sont leurs ®clairages qui ont permis dô®laborer les TDR devant être la feuille de route de 

lô®quipe de la mission.   

Ces TDR ont motivé et facilit® lôidentification et le choix des enqu°teurs. 

Des lettres administratives et une copie des TDR ont été envoyées aux chefs de services 

régionaux pour information et diffusion. 

I.4.3 Conception des  outils de collecte dôinformations et de donn®es 

 

Pour recueillir les informations, plusieurs outils et méthodes de collecte ont été utilisées par 

lô®quipe devant conduire la mission et ce en fonction des objectifs vis®s.  

a) Guides dôentretiens :  

Les enqu°tes qualitatives ont ®t® facilit®es par lôutilisation dôun guide dôentretien et ont ®t® 

bas®es sur lôapplication du focus group. Elles ont consisté  à organiser une rencontre du conseil 

et suivant le guide, elles ont donn® lieu ¨ des discussions ouvertes permettant dôappr®cier la 
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probl®matique des CLPA. Ces types dôenqu°tes ont int®ress® les acteurs membres de lôInstance 

de Coordination et de Conseil (ICC).  

Des entretiens, sur la base dôun guide, ont ®t® r®alis®s aupr¯s des administrations et bailleurs au 

niveau local. Cela a permis de mesurer leur perception et surtout de recueillir leurs propositions 

pour un bon fonctionnement des CLPA.  

b) Questionnaires  

Il sôagit dôune enqu°te quantitative bas®e sur un questionnaire administr® aupr¯s des acteurs non 

conseillers du CLPA (acteurs non membres de lôICC). Lôobjectif ®tant de fournir des indications 

précises sur le niveau de compréhension des missions des CLPA, de leurs implications sur les 

actions que mènent les CLPA et de recueillir leurs propositions pour un bon fonctionnement de 

leur structure.  

I.4.5 Formation des enqu°teurs aux techniques dôenqu°te et ¨ lôutilisation des outils 

dôenqu°te 

Après la sélection des enquêteurs sur dossiers (instituts des pêches, enquêteurs du CRODT, 

étudiants en M2 traitant sur les CLPA etc.), une formation assur®e par lô®quipe et lôexpert en 

cogestion a eu lieu à la salle de conférence de la DPM. Cet exercice  a permis dôavoir une bonne 

compr®hension des outils surtout quôils sont destinés à des acteurs qui sont, pour la plupart, 

analphabètes. 

I.4.6 Déroulement des enquêtes 

Pour atteindre les objectifs, la mission a adopt® des strat®gies dont lôenqu°te de terrain et 

lôobservation documentaire. Les enqu°tes se sont d®roul®es du 16 au 27 mars 2011 pour 

lôensemble des 22 CLPA.  

a) Les outils de collecte dôinformation  

Les guides dôentretien bas®es sur lôapplication du focus group ont ®t® utilisés pour les membres 

de lôICC et dôautres pour les administrations et bailleurs au niveau local. Ces entretiens ont été 

men®s par lô®quipe de supervision.  

Des questionnaires étaient utilisés par les enquêteurs pour les acteurs non membres de lôICC.  

 

b) Echantillonnage  

Pour mieux appr®hender la probl®matique des CLPA, lô®quipe de la mission a opt® pour 

lô®chantillon de milieu. Ainsi, le milieu choisi est la zone dôintervention du CLPA. Pour cela, il 

yôa trois groupes cibles : 

Á Les acteurs membres de lôICC ; 

Á Les acteurs non membres de lôICC ; 

Á Les administrations locales et les partenaires au développement intervenant dans la zone. 
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La m®thode de lô®chantillonnage rel¯ve dôun choix raisonn® (nôayant pas une base r®f®rentielle 

du nombre dôacteurs). Les CLPA de type terroir nôayant pas les m°mes sp®cificit®s que ceux de 

type métier, nous avons procédé à une catégorisation selon les collèges existants dans chaque 

localit®. Côest ainsi quôen fonction du nombre de coll¯ges et de lôimportance  du site (parc 

piroguier et débarquement), il a été appliqué un nombre variant entre 40 et 70 acteurs tout en se 

basant sur la représentativité  de chaque collège.  

I.4.7 Traitement et analyse des données  

Lôexploitation et le traitement des donn®es, étant une partie essentielle pour une appréciation 

objective des recommandations résultant de cette étude, sôest faite gr©ce ¨ lôutilisation du logiciel 

SPHYNX dans le but de faciliter lôanalyse. Ce logiciel nous offre des possibilit®s de synth¯se qui 

refl¯tent directement la manifestation de chaque param¯tre sur les variables capitales de lô®tude. 

Ce qui a permis la cat®gorisation des CLPA en fonction de leur niveau dôimplication dans la 

gestion locale des pêcheries. Quatre classes ont été retenues : 

a) Classe I 

Elle concerne les CLPA en cours de progression dans la cogestion des ressources halieutiques : 

côest - à - dire  les CLPA qui ont commenc® ¨ mettre en îuvre des initiatives de cogestion. Le 

signe (+) leur a été attribué. Chaque initiative de cogestion développées égale a un (+). 

b) Classe II 

Il sôagit des  CLPA pr°ts pour progresser dans la cogestion : côest ï à ï dire les CLPA qui ont 

identifié des initiatives et dont les bases sont définies (accord de cogestion ou consensus obtenue 

auprès des acteurs). Le signe (x) leurs a été attribué. Chaque initiative de cogestion identifiée est 

égale à un (x). 

c) Classe III 

Elle est constituée des CLPA en état de préparation pour progresser dans la cogestion : côest ï à 

ï dire les CLPA qui ont pris des engagements par rapport au concept de cogestion mais nôont pas 

nécessairement mis sur pied des structures locales adéquates ou ont une connaissance détaillée 

des implications complètes de la cogestion. Le signe (-) leurs a été attribué. Chaque idée 

dôinitiative de cogestion d®velopp®e est ®gale a un (-). 

d) Classe IV 

Elle renferme les CLPA inactifs : côest ï à ï dire les CLPA qui nôont rien entrepris dans la 

cogestion des ressources.  Le signe (0) leur a été attribué.  

I.4.8 Difficultés rencontrées durant la mission 

Les difficultés rencontrées se résument : 

¶ Au temps de couverture court pour les 22 CLPA ; 

¶ A lôenclavement de certains sites ; 
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¶ A lôinsuffisance de donn®es sur le terrain ; 

¶ Et enfin à la traduction des questionnaires pour certaines personnes (Manding, Sérère, 

Diolaé). 

Par ailleurs, il est important de voir que lôint®r°t qui a suscit® lô®mission de ces difficult®s nôest 

pas de dévaloriser lô®tude mais de permettre dôavoir des r®serves par rapport ¨ ces conclusions. 

 

II  BREF APERCU SUR LES CLPA 

 

II.1  Présentation des CLPA 

 

Figure n°1 : Répartition des CLPA 

Le CLPA est une organisation professionnelle apolitique à but non lucratif regroupant les acteurs 

de la p°che artisanale dôune localit® d®termin®e. Jouant le r¹le de gouvernance locale, il met en 

place et applique des r¯gles, facilite lôinterrelation entre acteurs dôune part et structures ®tatiques 

dôautre part. 

Le CLPA a pour objectif principal de fédérer tous les acteurs autour de la gestion durable des 

ressources halieutiques. Il contribue ¨ lôatteinte des objectifs du Minist¯re de lôEconomie 

maritime (MEM) dans la mise en îuvre de sa lettre de politique sectorielle.  

II.2 Rôle et attributions des CLPA 

Le r¹le des CLPA est d®fini dans lôarticle 9 du d®cret 98 ï 498 du 10 juin 1998  portant 

application du code de la pêche. Ils sont chargés:  
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- de donner, sur demande du Ministre chargé de la pêche maritime ou de son représentant, des 

avis sur toutes les questions relatives aux activités de pêche artisanale et de culture marine dans 

la localité concernée ; 

- d'assurer l'information des pêcheurs artisans et des aquaculteurs sur toutes les mesures relatives 

à la pêche maritime et à la culture marine dans leur localité ; 

- d'organiser les pêcheurs de la localité de manière à réduire et à régler les conflits  entre 

communautés de pêcheurs et entre pêcheurs employant différentes méthodes de pêche ; 

- d'organiser les pêcheurs artisans afin qu'ils puissent assister l'administration dans les opérations 

de suivi et contrôle des activités de pêche. 

En outre, les attributions des CLPA sont indiquées dans les arrêtés ministériels portant leur 

cr®ation. Elles sôarticulent autour des points suivants :  

a) de donner un avis sur toute question relative qui lui aurait été soumise par le Ministre 

chargé de la pêche ; 

b) dôorganiser les p°cheurs de la localit® de mani¯re ¨ pr®venir, r®duire et r®gler en premier 

ressort les conflits au niveau local ; 

c) de participer au suivi, au contrôle et à la surveillance de la pêche et de ses activités 

annexes en rapport avec les structures locales et nationales compétentes ; 

d) dôorganiser les acteurs de la p°che artisanale afin quôils puissent assister lôadministration 

dans les opérations de suivi et contrôle des activités de pêche ; 

e) de faire des propositions de mesure conservatoires pour lôam®nagement et la gestion des 

pêcheries artisanales, des ressources exploitées et de leurs habitats ; 

f) de faire des propositions de plans dôam®nagement et de gestion des p°cheries locales pour 

la gestion durable des ressources et la conservation de lô®cosyst¯me marin au niveau 

local ; 

g) dôassurer lôinformation des acteurs de la p°che artisanale sur toutes les mesures relatives 

à la pêche maritime et à la culture marine de leur localité ; 

h) de donner des avis sur la gestion des infrastructures communautaires ; 

i) de participer ¨ la gestion de lôimpact socio-économique des mesures de gestion et de 

conservation sur lôensemble des membres de la communaut® ; 

j) de donner un avis sur les demandes de permis, dôexercice des m®tiers li®s ¨ la p°che 

artisanale. 

 

II.3 Types de CLPA 

Nous avons deux types de CLPA : le CLPA TERROIR et le CLPA METIER : 

a) CLPA TERROIR  

Il regroupe plusieurs villages intervenant dans une même zone géographique et fréquentant les 

mêmes zones de p°che. Dans chaque village, il yôa autant de coll¯ges que de métiers. Le comité 

local des pêcheurs ou le comité local villageois, association privée, est le répondant du conseil au 

niveau de chaque village. 
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b) CLPA METIER  

Il couvre une seule localité. Les collèges sont les répondants du conseil et le nombre de collèges 

dépend également du nombre de métiers. 

II.4 Structuration, fonctionnement  

Le CLPA étant une structure de « gouvernance locale », il est considéré comme un système 

social. Un système social est gouvernable que quand il est structuré, socialement et 

politiquement, de faon ¨ ce que tous les acteurs strat®giques se mettent dôaccord pour prendre 

des décisions collectivement, résoudre leurs conflits selon un système de règles et de procédés 

formels ob®issant ¨ diff®rents niveaux dôinstitutionnalisation.  

Les objectifs des CLPA exigent un consensus entre les différentes parties prenantes. Sa réussite 

ne d®pend pas dôun seul acteur ni de sa responsabilit®.  

Le CLPA est administré par une entité composée comme suit : 

VUne autorité administrative locale (Pr®fet, Sous/Pr®feté) qui assure la pr®sidence ; 

VUn fonctionnaire de la DPM déconcentré qui assure le secrétariat ; 

VTous les représentants des collèges existant dans la localité ; 

VLes représentants des collèges des sages et notables de la localité ; 

VLes représentants des élus locaux (maire, PCR) de la localité. 

Le CLPA est structuré en organes qui varient selon le type : collèges, comités locaux et instance 

de coordination et de conseil (ICC).  

a) Les collèges 

Un CLPA regroupe plusieurs  localités (villages ou quartiers). Ainsi dans chaque localité, il est 

mis en place des collèges regroupant des acteurs de mêmes techniques de pêches (groupes 

socioprofessionnels) existant. 

Le collège a pour rôle de : 

ü Choisir librement ses membres devant siéger au CLPA ; 

ü Respecter et faire respecter les décisions du CLPA ; 

ü Identifier les besoins de leur corporation et également donner des orientations pour les 

actions à mener au sein du CLPA ; 

ü Se prononcer sur le mandat de son représentant, de le renouveler ou de le mettre fin ; 

ü Instaurer le dialogue et la concertation avec les autres collèges ; 

ü Participer ¨ lô®laboration du r¯glement int®rieur du CLPA et veiller ¨ sa stricte 

application ; 

ü Faire le bilan des activités du collège ; susciter la réflexion sur les problèmes 

dôexploitation durable des ressources halieutiques ; 

ü Se concerter et donner des avis sur lôordre du jour des r®unions de lôICC. 

Ainsi, les représentants des collèges sont désignés par ses paires qui siègent dans chaque localité 

au sein des Comités Locaux. 
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b) Les comités locaux 

 

Le comité local est composé des représentants de tous les collèges existant dans une localité. 

Donc, il est compos® de lôensemble des membres des coll¯ges choisis ¨ base des crit¯res cit®s 

plus haut. Leurs rôles consistent à : 

ü Diagnostiquer la filière pêche artisanale ; 

ü Participer à la vie du CLPA et faire appliquer à ses paires les décisions prises au sein du 

CLPA ; 

ü Respecter et faire respecter les statuts et règlements intérieurs du CLPA ; 

ü Etre les interfaces entre les intervenants dans le secteur. 

 

c) LôInstance de Coordination et Conseil 

LôICC est une instance de d®cisions et de conseil. Elle répond à une intention et remplit une 

mission. Pour pouvoir le faire et r®pondre ¨ lôattente de ces mandants, elle doit : 

V Assurer la collecte et la diffusion de lôinformation au sein du CLPA de sa localit® ; 

V Assurer la gestion socialement durable des ressources halieutiques ; 

V Garantir lô®quit®, la l®galit® dans les prises de d®cisions ; 

V Garantir la concertation, la sécurité et le renforcement des capacités de ces membres ; 

V Veiller sur la gestion des infrastructures et participer ¨ lôex®cution de tous les projets 
et programmes de développement dans la filière de sa localité ; 

V Impulser les réflexions ayant trait à la gestion durable des ressources halieutiques et à 

lôam®lioration des conditions de vie des acteurs ; 

V Assurer le r¹le dôinterlocuteur entre tous les intervenants dans la fili¯re ; 

V Mettre son expertise au service des acteurs. 

 

Comme toute organisation bien structurée, le CLPA  est régit par des textes. Un arrêté du MEM 

est pris pour chaque CLPA.  

Cet arrêté prend en compte int®gralement les plans dôaction du CLPA qui sont d®j¨ amend®s par 

les représentants du CLPA. 
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III  RESULTATS 

 

III.1  Synth¯se des r®sultats de lô®valuation par CLPA 

 

CLPAs 

Degré de 

Connaissance des 

Missions des 

CLPA en % 

Degré 

dôAdh®sion aux 

Missions des 

CLPA en % 

Degré de Connaissance 

de la Structuration des 

CLPA 
Avis des Acteurs sur : Existence 

dôun Plan 

dôAction 

Existence 

dôEvaluation 

des Activités 

Existence 

dôInitiatives de 

Cogestion 
Partenaires 

ANC AC ANC AC ANC AC Fonctionneme

nt ANC/AC  

Découpage 

ANC/AC 
Communication 

Dakar Ouest 23 92 30 95 12 98 
Non Fct./Fct. 

faible 

Bon/ 

Pertinent 

Réunion intra 

collège quasi 

inexistante 

Non Non Oui BM 

Hann  91 98 87 97  98 
Non Fct./Non 

Fct. 

Bon/ 

Pertinent 
Aucune réunion Non Non Non  

Pikine  43 98 87 98 24 100 
Non Fct./Non 

Fct. 
Bon/ 

Pertinent 
Aucune réunion Non Non Non  

Rufisque 

Bargny  
67 99 64 99 18 99 

Non Fct./Non 

Fct. 

Non 

adhésion/Pe

rtinent 

Aucune réunion Non Non Non  

Yenne Dialaw 39 96 39 95 1 82 
Non Fct./Non 

Fct. 
Pertinent/ 

Pertinent 
Aucune réunion Non Non 

Prémices 

(GDRH) 
BM 

Fimela 25 97 88 97 1 95 
Non Fct./Non 

Fct. 
Pertinent/ 

Pertinent 
Réunions (Stabex) Non  Non  

Idées 

dôinitiatives 

(Gdrh) 

BM 

Palmarin  27 95 27 95 12 98 Fct./Fct. 
Pertinent/ 

Pertinent 

Réunions 

(Cogepas) 

Plan Action 

Cogepas 
Oui  

Idées 

dôinitiatives 
Cogepas  

Foundiougne 34 89 11 34 
Inconn

ue 
 

Non Fct./Non 

Fct. 

Non 

Pertinent/N

on Pertinent 

Peu de réunions 
Plan Action 

(Girmac) 
Non Oui BM 

Missirah 54 98 51 98 19 95 
Acceptable/ 

Acceptable 

Pertinent/ 

Pertinent 
Réunions (Wula 

Nafaa) 
Oui  Non Oui  

Wula Nafaa 

BM 

FAO/PISA 

Toubacouta  55 96 54 95 9 95 Faible/Bonne 
Pertinent/ 

Pertinent 
Réunions (Wula 

Nafaa) 

Plan Action 

(Wula Nafaa) 
Non  Oui  

Wula Nafaa 
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CLPAs 

Degré de 

Connaissance des 

Missions des CLPAs 

en % 

Degré 

dôAdh®sion aux 

Missions des 

CLPAs en % 

Degré de Connaissance 

de la Structuration des 

CLPAs 
Avis des Acteurs sur : Existence 

dôun Plan 

dôAction 

Existence 

dôEvaluation 

des Activités 

Existence 

dôInitiatives de 

Cogestion 
Partenaires 

ANC AC ANC AC ANC AC Fonctionnement 

ANC/AC 

Découpage 

ANC/AC 
Communication 

Sokone  0 98     
Non Fct./Non 

Fct. 

Non 

Accepté/No

n Accepté 

Aucune réunion Non Non Non  

Niodior 17 98 87 97 12 98 
Non Fct./Non 

Fct. 
Pertinent/ 

Pertinent 

Réunions (Wula 

Nafaa) 
Non Non  Oui  Wula Nafaa 

Bassoul  38 96 37 99 27 95 
Non Fct./Non 

Fct. 

Mitigé/ 

Mitigé 
Aucune réunion Non  Non  Non  Wula Nafaa 

Lompoul  95 99 90 98 80 96 Fct./Fct. 
Pertinent/ 

Pertinent 

Réunions 

(Cogepas) 
Oui  Non  Oui  Cogepas  

Saint-Louis  41 99 40 96 Mitigé Mitigé Mitigé/Mitigé 
Pertinent/ 

Pertinent 

Réunions 

(ANA)  
Non  Non  Oui  Partage  

Joal 43 99 43 98 14 100 Faible/Bon 
Pertinent/ 

Pertinent 

Réunions 

(Cogepas) 
Oui  Non  Oui  

Cogepas 

Enda et 

Repao  

Mbour 56 97 54 96 28 98 
Non Fct./Non 

Fct. 

Pertinent/ 

Pertinent 

Réunions 

(Cogepas) 
Non Non  Non   

Sindia 59 99 59 99 29 100 Fct./Fct. Inadapté  Réunions Oui  Non  Oui 
BM 

Cogepas 

Kayar 52 99 46 99 24 100 Fct./Fct. Pertinent/ 

Pertinent 
Réunions Oui  Non  Oui  

Cogepas 

WWF 

Fass Boye 16 88 19 88 14 100 Faible/Faible 
Pertinent/ 

Pertinent 
Aucune réunion Non  Non  Non   

Elinkine  2 98 10 93 
Non 

acceptée 

Non 

acceptée 

Non Fct./Non 

Fct. 
Non 

Pertinent 
Aucune réunion Non  Non  Non   

Ziguinchor  6 99 20 96 Mitigée  Mitigé 
Non Fct./Non 

Fct. 
Pertinent/Pe

rtinent 
Aucune réunion Non  Non  Non   

 

Tableau n°1 : Synthèse des résultats par  CLPA
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III.2  Forces et faiblesses des CLPA 

III.2.1  Forces des CLPA 

Lôenvironnement imm®diat dôintervention et dô®volution des CLPA rec¯le des facteurs 

favorables ¨ leurs ®mergences. Sur le plan politique de gestion et dôam®nagement des p°cheries, 

le rôle des acteurs, particulièrement la dimension des CLPA occupe une place de choix dans les 

orientations des bailleurs de fonds ¨ cela sôajoute : 

Ç Forces communes à tous les CLPA 

Certaines forces sont valables pour lôensemble des CLPA ¨ savoir :  

 Les CLPA sont régis par des textes qui ne souffrent dôaucune ambiguµt® (Code de la 

P°che et son d®cret dôapplication, arr°t®s minist®rielsé) ; 

 Les CLPA ont un  fort ancrage local et jouissent dôune image de marque aupr¯s des 
acteurs comme ®tant lôinterlocuteur des différents intervenants du sous secteur 

artisanal. Cette reconnaissance renforce leur représentativité; 

 

Ç Forces spécifiques 

o En ce qui concerne les CLPA métiers 

Lôappartenance ¨ une m°me communaut® et au m°me milieu social dôhabitat et de travail 

contribue au raffermissement des relations. 

o En ce qui concerne les CLPA terroirs 

Des communautés qui sont encore liés par les coutumes et évoluant dans les mêmes zones de 

p°che favorise lô®mergence dôun CLPA fort. 

III.2.2  Faiblesses des CLPA 

Ç Faiblesses communes à tous les CLPA 

La faiblesse des CLPA se situe à différents niveaux : 

Á missions des CLPA 

V  En dehors des conseillers membres de lôICC, les autres acteurs ne connaissent pas les 

missions du CLPA .  

 

Á Structuration des CLPA 

V la  lourdeur de la structuration des CLPA ; 

V la non signature des règlements intérieurs et de la liste désignant les membres par certaines 

autorités ; 

V lôabsence de responsabilisation des acteurs de base ; 

V la méconnaissance du statut juridique des CLPA par certains acteurs. 

Les activités de gestions des ressources halieutiques  dévolues aux CLPA demeurent aléatoires et 

r®pondent peu ¨ ce quôon est en droit de sôattendre en cette mati¯re. Pour la responsabilisation des 

acteurs  au sein des CLPA, on constate que, dans lôorganigramme, le r¹le des acteurs nô®st pas 

clairement défini. 
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Á Fonctionnalité des CLPA 

Les principales contraintes  entravant la fonctionnalité des CLPA sont les suivantes : 

V le manque de coordination et de communication entre les différents paliers qui les  

constituent ; 

V la non implication des acteurs à la base dans la prise de décision ; 

V la non compréhension de la structuration des CLPA ; 

V lôinsuffisance des capacit®s des acteurs ; 

V lôattitude amorphe de lôadministration ; 

V le manque de moyens  de fonctionnement; 

V la non implication des CLPA dans les activités des programmes des partenaires ; 

V le manque dôappui technique et financier des CLPA par lôadministration et les 
programmes ; 

V lôabsence de salle de r®union ; 

V lôabsence de partenaires pour certains CLPA. 

 

Á Init iatives de cogestion des CLPA 

V Le manque de synergie entre les initiatives  déroulées par les programmes de la DPM et 

les partenaires ; 

V Lôutilisation des CLPA dans la validation des initiatives sans leur implication pr®alable 
dans la conception ; 

V Le manque de dynamisme de certains CLPA dans les prises dôinitiatives. 

 

Á Partenariat des CLPA 

V Manque de diversification des zones dôintervention des partenaires ; 

V Conflit de positionnement entre les partenaires. 

 

Á Financement des CLPA 

V Absence de moyens financiers ; 

V Non création des comités de gestion des fonds ; 

V Absence dôinitiatives des CLPA dans la recherche de fonds (inexistence de carte de 

membre); 

V Absence de rentrées de recettes au niveau des CLPA. 

 

Á Communication 

V Difficulté de mobilisation des acteurs ; 

V Déficit de restitution ; 

V Non respect des rencontres statutaires.  

 

Ç Faiblesses spécifiques 

o En ce qui concerne les CLPA métiers 

La multiplicité des Organisations Communautaires de Base (OCB) (défendant généralement 

une corporation) et la forte implication de certains  acteurs dans les activités politiques peuvent 

être source de luttes de leaderships.  
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o En ce qui concerne les CLPA terroirs 

Les difficultés des CLPA terroirs résident dans lô®tendue de leur zone géographique et de la 

multiplicité des sites et localités. La difficulté de coordination ne militerait pas à la faveur de leur 

émergence. 

III.3  Catégorisation des CLPA 

 

CLPA  Date  de 

création 

En 

progression 

dans la 

cogestion 

Prêt pour 

progresser 

dans la 

cogestion 

En état de 

préparation 

Inactif  Classe 

Missirah   ++++++    1 

Joal   ++++++    1 

Palmarin   ++++    1 

Toubacouta   +++    1 

Foundiougne   +++    1 

Lompoul   +++    1 

Sindia   +++    1 

Dakar ouest  +++    1 

Niodior   ++    1 

Cayar   +    1 

Fimela    x   2 

Yene Dialaw    -  3 

Saint  Louis    -  3 

Mbour     -  3 

Hann     0 4 

Pikine      0 4 

Rufisque / bargny     0 4 

Sokone      0 4 

Bassoul      0 4 

Ziguinchor      0 4 

Elinkine      0 4 

Fass Boye     0 4 

 

Tableau n°2 : Catégorisation des CLPA 

+ = en progression dans la cogestion (chaque signe + représente une initiative) 

X = prêt pour progresser dans la cogestion 

-  = en état de préparation 

0 = inactif 
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CLPA INITIATIVES  IDEES DôINITIATIVES 

Dakar Ouest Nettoyage du fond marin, création 

dôune ZPP et dôune ZER, mise en 

place dôun comit® de surveillance 

 

Yenn/Dialaw  Création de ZPP 

Fimela  cogestion de certaines espèces 

Palmarin Réduction du nombre de filet, 

augmentation de la dimension des 

mailles, remplacement des trémails 

par des filets simples, introduction de 

branches artificielles pour la ponte 

des seiches 

 

Foundiougne Remplacement des filets non 

conformes de crevette, observations 

de repos biologique, financement 

AGR 

 

Missirah Remplacement des filets non 

conformes de crevette, observation de 

repos biologique, ensemencement des 

vasières, fermeture alternée de 

bolongs, reboisement de la mangrove, 

financement AGR 

 

Toubacouta Ensemencement des vasières, 

fermeture alternée de bolongs, 

reboisement de la mangrove 

 

Niodior Ensemencement des vasières, système 

de jachère, reboisement de la 

mangrove 

 

Lompoul Réduction de 10% du nombre des 

filets dormants, augmentation du 

maillage des filets, introduction du 

FME ciblant les pélagiques 

 

Saint Louis Mise en place de commission, 

organisation des acteurs  

 

Joal Cosurveillance, observation du repos 

biologique du poulpe, immersion de 

récifs artificiels, marquage des 

juvéniles du cymbium, interdiction de 

d®barquer et dôacheter des juv®niles, 

règlementation des sorties nocturnes 

 

Mbour  Repos biologique du poulpe 

Sindia Cr®ation dôune ZPP, immersion de 

récifs, gestion de la langouste 

 

Cayar  R¯glementation de lôutilisation de la 

palangre 

 

Tableau n°3 : Initiatives et/ou id®es dôinitiatives par CLPA 
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NB : Outre ces initiatives, dôautres ont ®t® prises ant®rieurement par des organisations locales au 

niveau de certains sites comme : 

ü Cayar :  

- réglementation des sorties pour les sennes tournantes ; 

- limitation des prises (quantités débarquées) pour les pêcheurs à la ligne 

ü Nianing, Mbaling et Pointe Sarène (CLPA Sindia) : 

- Repos biologique du poulpe 

- Immersion de pots à poulpe 

Ces initiatives sont prises en compte par les CLPA et/ou Comités locaux de ses localités. 

 

III.4  Analyse des résultats  

Ce travail se fonde avant tout sur un constat qui se forme sur la base des constats ou de la 

situation vis®e. Donc il  mesure lô®cart qui existe entre lô®tat souhait® et la situation réelle.  

V le MEM a une r®elle volont® dôinstaurer des politiques dôimplication effective des acteurs 

locaux dans les d®cisions de gestion et dôam®nagement des p°cheries artisanales mais qui 

se heurte à une absence chronique de compétence et de moyens au niveau local ; 

V les administrations (territoriale et pêche) se préoccupent davantage du respect des 

procédures administratives que de lôanimation des CLPA ; 

V les programmes et partenaires au d®veloppement sont peu soucieux de lôop®rationnalit® 
des CLPA. 

Les causes de cette situation sont, à notre avis, de six ordres: 

1 - Bien quôil y ait une volont® politique assez clairement exprim®e,  cette volont® nôarrive 

pas à se traduire dans une stratégie claire avec des objectifs précis assignés aux CLPA. Une 

bonne compréhension du problème et de sa complexité pourra permettre dô®tablir des 

objectifs ¨ long terme de m°me quôune strat®gie adapt®e. 

2 -  Le déficit de communication entre les organes des CLPA dôune part et lôadministration 

de pêche dôautre part, et le manque de compréhension des  textes régissant les CLPA ne 

peuvent que retarder la mise en îuvre efficiente de la gouvernance locale des p°cheries 

artisanales.  Il serait utile de disposer dôune bonne structure de communication et de transfert 

de lôinformation entre les diff®rentes instances concern®es pour un rendement efficace des 

CLPA. 

3 - De plus, lôefficience et lôefficacit® des CLPA  d®pendent, au premier chef, de la capacit® 

des acteurs concernés à répondre aux exigences de leurs rôles. Pour ce faire, leur 

structuration et surtout les programmes de formation appropriés et continus font défaut et 

conditionnent un rendement moins que satisfaisant en la circonstance. Lôatteinte des 

objectifs que le MEM sôest fix® pour la gestion durable des p°cheries locales se fonde 

dôabord sur la capacit® dôappropriation et dôassimilation des acteurs locaux, dont le 

développement exige une formation continue; ce qui nôest pas le cas actuellement. 



DIVISION PECHE ARTISANALE/DPM Page 17 
 

4 - La non responsabilisation des acteurs dont la structuration des CLPA renforcerait 

dôavantage les pouvoirs de lôadministration (Président et Secrétaire général)  ne peut 

quôinciter leur habitude de type contr¹le. Le fait que les acteurs ne peuvent se r®unir quô¨ 

une convocation de leurs représentants  et que les conseils ne se réunissent que sur 

convocation du pr®sident ne peut que nuire ¨ lôeffort de reconnaissance du bien-fondé et de 

lôimportance des CLPA au titre de cadre de « gouvernance locale des pêches véritable et 

responsable ».  

5 - Lôabsence totale de moyens financiers pour le fonctionnement  ne peut que limiter 

lôefficience des CLPA. Lôabsence ou lôinsuffisance des appuis par les programmes du MEM 

en termes de renforcement de capacités et surtout de leur non implication dans les prises 

dôinitiatives ne favorisent pas lô®mergence des CLPA. Pour ce faire, lôaccent ne doit pas  

porter uniquement sur les normes et processus de validation des initiatives  mais également 

sur le suivi des activités et bénéficier des résultats de ses initiatives dans le cadre des AGR.  

6 - Enfin, le fait quôil existe plusieurs textes r®glementaires r®gissant et encadrant les 

activit®s de lôautorit® territoriale  qui sont relatifs aux lois portants sur la d®centralisation et 

les codes des collectivités locales, et que certains de ces textes ne soient pas adaptés au 

secteur de la pêche, ne favorise pas une application facile (exemple les arrêtés et sanctions 

communautaires). Ce qui, dans les faits, vient nuire ¨ la consolidation, ¨ lôautonomisation et 

¨ lôefficience des CLPA. 

 

Le diagnostic élaboré ci-dessus permet ainsi de dégager les principaux enjeux auxquels sont 

confrontées les CLPA. 

III.5  Principaux enjeux 

Les principaux enjeux à relever, pour favoriser une évolution positive du processus de mise en 

place des CLPA enclenché par la DPM peuvent être résumés en sept points et se définissent 

comme suit : 

1. Revoir le cadre juridique des CLPA pour leur permettre une réelle expression de 

gouvernance locale et dô°tre en phase avec les exigences nationales et internationales en 

matière de décentralisation des pouvoirs aux acteurs locaux ; 

2. Harmoniser les textes régissant la pêche avec ceux de la décentralisation en vue dôune 

option réelle de responsabilisation des acteurs dans le processus de gestion et 

dôam®nagement des p°cheries artisanales pour arriver à un système de concession des zones 

de pêche ; 

3. Développer une synergie dans lôintervention des programmes et partenaires dans le cadre 

de la gestion des ressources halieutiques pour quôenfin il y ait une approche du type 

« cogestion des pêcheries artisanales au Sénégal » et arriver à un maillage national de la 

gestion des ressources halieutiques ; 

4. D®velopper les capacit®s des acteurs ¨ chacun des niveaux dôintervention dans la gestion 

des ressources ; 

5. Développer les stratégies appropriées et encadrer les CLPA dans le domaine managérial ;  
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6. Doter les CLPA des moyens matériels et financiers adéquats par voie de fiscalité, de 

ristourne ou autres, favorisant leur autonomie et le contrôle de leur développement ; 

7. Développer une stratégie de communication, ainsi que les mécanismes appropriés, en vue 

de rehausser lôint®r°t des acteurs pour lôactivit® de gestion des ressources halieutiques.  

 

 

Lôensemble de ces enjeux sôinscrivent dans une logique de temps et demandent, pour °tre relev®s 

avec succès, une approche intégrée et systémique. Ainsi, Nous allons développer les principales 

recommandations et ensuite donner  une approche stratégique à privilégier. 

IV  CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  

Les recommandations qui sont présentées ci-dessous ne prétendent pas solutionner la 

probl®matique dans son ensemble ni de mani¯re d®finitive. Cependant, elles sôinscrivent dans 

une démarche progressive à entreprendre en vue de combler les principales lacunes et favoriser 

une évolution positive permettant une meilleure fonctionnalité des CLPA. 

Lôapproche du ç botom up » du MEM en matière de gestion des ressources halieutiques 

demande, comme côest le cas dans toute nouvelle politique de gestion, du temps et de la patience 

et surtout peut y avoir des erreurs dans la démarche. Nos recommandations tenteront de 

minimiser la partie erreur et permettront, nous le croyons, dôorienter la d®marche dans la 

direction des résultats souhaités. 

Nous présentons les recommandations dans le cadre des enjeux auxquels se trouve confronté les 

CLPA. 

1. Recommandations relatives à la  nature juridique  

 

Il est important de minimiser autant que possible, voire m°me dô®liminer, toute confusion sur le 

plan juridique en ce qui concerne les rôles et responsabilités des organes de gestion du CLPA. 

Par la m°me occasion, le r¹le et lôexercice de lôautorit® territoriale  pourraient faire lôobjet dôune 

attention particulière en les plaçant dans un contexte évolutif c'est-à-dire elle intervient quôen 

phase de validation dôune initiative de cogestion. 

 

2. Recommandations relatives ¨ lôarticulation de la vision du MEM en mati¯re 
de gestion des ressources halieutiques 

Avec la volont® affich®e de la DPM dôinstaurer une gestion participative des ressources halieutiques 

pour aboutir  vers la cogestion, cette volont® exige, pour se mat®rialiser, dô°tre d®finie en termes de 

logique strat®gique articul®e en fonction dôobjectifs ®nonc®s et partag®s par toutes les parties prenantes. 

Lôabsence dôune telle politique globale (objectifs, strat®gie,é) ne peut que favoriser une  situation 

dôincoh®rence et moins respectueuse de la volonté exprimée par le MEM.  

Nous recommandons : 
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V £laboration dôune politique g®n®rale et dôun document de strat®gie en mati¯re de 
cogestion. Cette politique sôinspirerait de la vision et de la volonté exprimées par le 

MEM mais viendrait en préciser les objectifs, les stratégies, le déploiement des 

ressources et des capacit®s requises, le tout ¨ lôint®rieur dôun ®ch®ancier r®aliste.  

V Dotation de la division aménagement de la DPM des moyens humains et matériels pour 

la mise en îuvre et le suivi de cette politique. La division aménagement va élaborer des 

tableaux de bord et des m®canismes de suivi de la mise en îuvre. La DPM assurera la 

formation du personnel à la logique systémique en matière de cogestion. 

 

3. Recommandations relatives au développement de relations efficientes et 

harmonieuses entre les diverses parties prenantes de la gestion des ressources 

halieutiques.  

Le succ¯s dôune politique articul®e en mati¯re de cogestion  repose en grande partie sur la fluidité des 

relations et des communications entre les parties prenantes. Cette harmonie dans les relations est 

tributaire dôune compr®hension partag®e par lôensemble des acteurs quant aux r¹les, responsabilit®s, 

pouvoirs et devoirs de chacun dans le respect des principes de base en gestion  des ressources partagées 

que sont les ressources halieutiques. Les recommandations suivantes sont nécessaires :  

V Pr®cision et articulation claire des crit¯res et m®canismes dôapplication de cette politique 
permettant lôall®gement de lôadministration , c'est-à-dire selon quelles conditions, et suivant quels 

crit¯res de rendement et dôefficience, lôadministration devrait-elle exercer un contrôle plus léger et 

le situer a posteriori des décisions prises par les CLPA. Il serait important de définir ces critères en 

conformité avec les éléments du projet de loi, de les faire connaître, et de mettre en place les 

mécanismes appropriés de vérification permettant leur mise en application. 

V £laboration dôune politique de communication adapt®e et orient®e vers lôensemble des acteurs 

concern®s par la mise en îuvre de la politique de cogestion des ressources halieutiques. Cette 

politique de communication devra clairement indiquer les objectifs visés, les stratégies à employer, 

les messages à véhiculer, les outils et mécanismes à déployer, les échéanciers, etc., le tout appuyé 

sur une information complète, à jour et pertinente tenant compte tant des textes juridiques et des 

règlements administratifs, aussi de tout autre document ayant un impact sur lôexercice des r¹les et 

responsabilit®s des uns et des autres. Il sôagit ¨ ce stade de v®hiculer, au-delà des textes, 

lôinterpr®tation ¨ leur donner et surtout les attentes du MEM  en termes de modalit®s dôex®cution 

des directives contenues dans ces documents, afin de garantir une application la plus homogène 

possible dans lôensemble du secteur. Les administrations territoriales  doivent disposer de  

lô®nonc® de cette politique et ma´triser les moyens de sa mise en application. 

 

4. Recommandations relatives au développement des capacités au niveau des 

CLPA 

La cogestion ne peut °tre efficiente quô¨ la condition expresse quôelle puisse se reposer sur un 

personnel possédant les capacités appropriées pour accomplir le travail requis et ce, selon les 

r¯gles de lôart. Ainsi, il faut que : 

V La division de lôam®nagement de la DPM en collaboration avec la division p°che 
artisanale, le bureau de suivi-évaluation, les programmes de la DPM et les partenaires au 

développement produisent les principaux outils, systèmes et procédures propres à la 

cogestion des ressources partagées. 
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V La DPM doit disposer dôun plan de formation des agents impliqu®s dans la cogestion et 
les acteurs de base.  Ces programmes de formation devraient prioritairement être orientés en 

fonction des besoins identifiés relativement à lôam®nagement des pêcheries et à la gestion de 

ressource. Les partenaires techniques de la DPM devraient être mis à contribution dans la 

mise en îuvre des actions de renforcement des capacit®s. 

 

5. Recommandation relative aux moyens des CLPA 

Pour permettre la prise en charge locale, non seulement faut-il du personnel qualifié et formé aux 

priorités du développement, mais il faut de plus être en mesure de lui fournir les infrastructures, 

les équipements et les moyens de fonctionnement appropriés. Pour ce faire, il est important que 

les CLPA disposent de ses propres sources de revenus et quôils  agissent de mani¯re ¨ percevoir 

lôensemble des deniers qui leurs sont dus (60% des permis de pêche, 30% des cartes de 

mareyage, é). Aussi, les CLPA doivent initier des moyens pour des entrées financières (par 

exemple en instaurant des cartes de métiers ou de membre). Dans le m°me ordre dôid®es, un 

programme dôinfrastructure et dô®quipement pour les CLPA devrait °tre prévu par le 

département et/ou les partenaires. 

6. Recommandations relatives ¨ lôappui aux CLPA 

La cogestion des ressources halieutiques demande, pour être bien menée, des acteurs bien outillés 

matériellement et économiquement.  Pour ce faire, les CLPA  doivent disposer de moyens financiers 

accessibles et disponibles localement, de même que des moyens physiques. 

 Aussi, pour corriger certaines lacunes constat®es ¨ lôappui des CLPA, nous proposons ce qui suit : 

V Procéder, dans les meilleurs délais, à la mise à jour des fonds dôappui aux CLPA ; 

V Renforcer les capacités humaines  et financière des CLPA; 

V Instruire les programmes et partenaires ¨ sôappuyer sur les CLPA pour le d®roulement de leurs 

activités ; 

V Assister les CLPA, en plus de leur reconnaissance juridique et leur installation, dans tous 

domaines (formation, accompagnement technique et administrative, suivi et évaluation de leurs 

activit®s é) de la part de la DPM et de ses services d®centralis®s ; 

V Assurer et permettre aux CLPA de jouer leur r¹le dôinterface entre les partenaires et 

programmes de la DPM dôune part et de lôadministration dans sa globalit® dôautre part. 

Comme dans toute étude de diagnostic, nous allons établir les principaux axes stratégiques qui 

conditionnent la mise en îuvre des recommandations. 
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Nous allons traiter ici la strat®gie ¨ adopter qui sôinscrit dans le cadre de la finalit® et de 

lôobjectif principal de cette ®tude. Aussi, nous nous permettrons un bref retour sur ces deux 

éléments afin de bien cadrer le propos qui va suivre.  

La finalité de la pr®sente ®tude, tel quôil a ®t® indiqu® dans les termes de r®f®rences, vise à : 

« é. proc®der, ¨ lô®chelle nationale, ¨ une analyse critique des forces et faiblesses des CLPA 

install®s et de proposer des solutions idoines devant permettre dôassurer leur opérationnalité 

fonctionnelleé ». 

Alors que lôobjectif vis® par la DPM et le PRAO côest; 

« é arriver ¨ un meilleur fonctionnement des CLPA en vue de leur participation effective ¨ la 

gouvernance locale des p°cheries artisanales, et dôune promotion pour une p°che durableé » 

Plus haut, nous nous sommes attard®s ¨ produire et ¨ pr®senter  lô®valuation des CLPA  et en 

avons d®gag® les principaux commentaires au regard dôune probl®matique de gestion des 

ressources halieutiques. Les recommandations sont venues préciser les actes à poser pour 

permettre lôatteinte des objectifs d®volus aux CLPA; aussi, la strat®gie sera-t-elle exposée 

dans la foulée de cette démarche et se présentera en trois volets, soit : 

¶ la stratégie globale adoptée; 

¶ les principaux axes stratégiques; 

¶ les phases de la mise en îuvre. 

 

A. STRATEGIE GLOBALE  

La strat®gie globale sôarticulera autour de la démarche entreprise par la DPM  depuis 2006, 

côest ¨ dire la mise en place des CLPA pour une gouvernance locale des pêches. 

Stratégiquement, la priorité doit être accordée au renforcement des capacités des CLPA et de 

leurs acteurs. Il est essentiel de commencer par lever le blocage le plus important en matière 

de cogestion  pour faire émerger une réelle décentralisation dévolutive et responsable. Dans la 

m°me optique, les administrations (p°che et territoriale) doivent, tout en continuant dôexercer 

leur r¹le de contr¹le, °tre sensibilis®es ¨ leurs responsabilit®s dôappui, dôanimation et 

dôaccompagnement aupr¯s des CLPA pour assurer le renforcement de la cogestion. 

B. PRINCIPAUX AXES STRATEGIQUES  

La stratégie retenue repose sur les  axes de développement  suivants et sôinscrit dans la 

continuité des recommandations présentées. 

a. Recentrage juridique 

Il est souhaitable de procéder à un recadrage  des CLPA en renforçant leurs pouvoirs dans 

lôexercice des missions qui leurs sont assignées. 

b. Consolidation de la cogestion 

 

V La stratégie de la cogestion doit sôappesantir sur une vision claire  du D®partement en 

se basant sur les documents de politique sectorielle édités ; 

V la traduction dans un texte de politique générale précisant les règles conditionnant le 

rythme de lô®volution de la r®alit® vers cette vision et, par la m°me occasion, de 
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sôassurer que les textes juridiques et r®glementaires sont conçus en appui à cette vision 

et des positions adoptées ; 

V lô®laboration et la mise en îuvre dôune politique dynamique de communication 
véhiculant les informations appropriées. 

 

c. Renforcement des capacités 

La stratégie du renforcement des capacités doit prioritairement suivre deux voies :  

V dôune part, lôaccent doit porter sur le d®veloppement des capacit®s en mati¯re de 

cogestion ; 

V  dôautre part, finaliser un plan de formation qui sôadresserait dôabord aux 

fonctionnaires de la DPM et  aux acteurs ensuite.  

 

C. PHASES DE MISE EN íUVRE 

Les recommandations et axes stratégiques sont, à cette étape, traduites en grandes phases 

dôimplantation qui, normalement, se réalisent de manière séquentielle, avec cependant, dans 

certaines circonstances, une possibilité et parfois une nécessité pour quelques unes de leurs 

composantes de proc®der en parall¯le ou de chevaucher lôune ou plusieurs des phases 

antérieures. 

Cette approche de réalisation se compose de trois principales phases que nous décrivons ci-

après. 

Phase 1 : orientation et organisation 

Cette première phase comprend trois éléments : 

¶ lôajustement de la vision du MEM en mati¯re de gouvernance locale des p°ches et 
de  son orientation; 

¶ lôajustement des textes juridiques régissant les CLPA; 

¶ et enfin, la revue des missions de la division aménagement supportant la mise en 

îuvre de la politique de cogestion du MEM. 

 

Phase 2 : conception des plans et outils : 

Cette seconde phase dôactivit® portera sur lô®laboration des plans ainsi que des principaux 

outils favorisant et encadrant le renforcement des capacités et des relations cohérentes, 

efficientes et harmonieuses entre les diverses parties prenantes des CLPA.  

Phase 3 : Mise en îuvre des plans et politiques de cogestion 

Cette phase, quant ¨ elle, rassemble lôensemble des activit®s n®cessaires ¨ la r®alisation 

concrète de la vision et de la politique générale du MEM en matière de gestion et 

dôam®nagement des p°cheries artisanales.  
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D. PLAN DôACTION 

CLPA  Actions à mener Intervenants   Début des  

actions  

Fin des 

actions  

Objectifs  Résultats attendus  Budget  

Provisoire  

 

 

 

 

 

 

Valable pour 

lôensemble 

des 22 CLPA 

 

Révision et 

harmonisation des 

textes ; 

 

 

 

MEM 

 

 

 

Octobre 2011 Participer à 

lôam®lioration de 

lôefficacit® des 

services des CLPA  

et de la 

responsabilisation 

des acteurs; 

gouvernance locale 

des pêches 

améliorées 

  

-Appui institutionnel : 

Renouvellement des 

délégués des collèges et  

renforcement des 

comités locaux des 

villages 

DPM/DPA, 

Programmes 

DPM, Partenaires 

au développement 

Octobre  

2011 

Décembre 

2011 

 

Mettre en place un 

cadre organisationnel 

approprié. 

 

-un bureau exécutif 

et des commissions 

sont mis en  place ;  

 

7.000.000 frs 

 

  renforcement des 

capacités  

 

 

 

 

 

DPM/DPA, 

Programmes 

DPM, Partenaires 

au développement 

Janvier 

2011 

Juin 2012  Renforcer les 

ressources 

financières et 

techniques 

 pour un bon  

fonctionnement 

des formations 

(gestion des 

ressources, gestion 

des conflits, gestion 

organisationnelle, 

suivi - évaluation 

é)  dispens®es  

-les plans dôactions 

élaborés sont mis 

en îuvre 

25.000.000 

frs 

Mise en place des 

comités départementaux 

de gestion du FAF 

DPM/DPA, 

Services 

déconcentrés, 

Administration 

territoriale, 

Finance 

Novembre 

2011 

Décembre 

2011 

Assurer une gestion 

transparente 

Des comités 

départementaux 

sont mis en place et 

fonctionnels 

3.000.000 frs 
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Actions à mener Intervenants   Début des  

actions  

Fin des 

actions  

Objectifs  Résultats attendus  Budget  

Provisoire  

 Construction et 

®quipement dôun si¯ge 

pour les acteurs 

 

 

MEM, 

Programmes 

DPM, Partenaires 

au développement 

Année  2012 Mettre en place un 

programme 

dô®quipement et 

dôassistance 

technique 

Sièges disponibles 

et équipés  

1.255.000.00

0 frs  

Information 

et communication: 

élaborer une stratégie 

communicationnelle 

efficace au service de la 

gestion durable des 

ressources halieutiques; 

une bonne gouvernance 

locale :  

Impliquer les acteurs 

membres de lôICC dans 

la collecte et la diffusion 

de lôinformation du 

Secteur de la pêche ; 

Poursuivre et intensifier 

les actions de lutte 

contre la pêche 

prohibée ; Introduire, 

développer et appliquer 

les nouvelles 

technologies de 

lôinformation et de la 

communication dans le 

secteur.   

DPM/DPA ; 

Programmes 

DPM; Partenaires 

au 

développement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Février 

2012 

 

 

 

 

 

 

Juillet 2012 Permettre une  

communication entre 

tous les 

intervenants dans le 

secteur  en vue de : 

- Promouvoir leur 

participation 

effective aux prises 

de décisions et à la 

gestion du secteur, 

- Partager leurs 

savoirs et savoir-faire 

à travers un système 

de formation et 

dô®ducation adapt®e, 

- Créer un flux 

dôinformations et de 

communication pour 

mieux coordonner et 

gérer dans la 

cohérence, la 

politique de 

développement 

-une bonne 

stratégie de 

communication 

intra et extra 

collèges définie ;  

 

 

 

30.000.000 

frs 
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CLPA Actions à mener Intervenants   Début des  

actions  

Fin des 

actions  

Objectifs  Résultats 

attendus  

Budget  

Provisoire  

SINDIA Redimensionner 

(CLPA sud, CLPA 

et renouveler les 

délégués des 

collèges ; 

renforcement des 

comités locaux des 

villages et/ou CLP) 

MEM, 

Programmes 

DPM, 

Partenaires au 

développement 

Octobre 

2011 

Décembre 

2011  

Permettre un 

fonctionnement 

efficace du CLPA  

 

Deux  CLPA 

créés et 

reconnus 

5.000.000 frs 

FOUNDIOUGNE Redimensionner 

(CLPA Iles et 

CLPA terrestres) et 

renouveler les 

délégués des 

collèges ; 

renforcement des 

comités locaux des 

villages 

MEM, 

Programmes 

DPM, 

Partenaires au 

développement, 

Octobre 

2011 

Décembre 

2011  

Permettre un 

fonctionnement 

efficace du CLPA  

 

Deux  CLPA 

créés et 

reconnus 

5.000.000 frs 

Gandiaye, 

Kaolack, Oukout, 

Cap skiring, 

Thionck Essyl, 

Kafountine, 

Niassya, Niaguiss, 

Diogué, Thiobon  

Mises en place des 

CLPA restant  

DPM/DPA Janvier 

2012 

Juin 2012 Mettre en place des 

cadres de 

concertation 

appropriées 

Les dix 

CLPA sont 

formés, 

installés et 

reconnus 

66.000.000frs  
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E. ORGANIGRAMME ENVISAGE  

 

 

 

  

 

   

 

 

 

 

  

 

 

 

Organigramme dôun CLPA 

C.S.I.F.C    = Commission Sensibilisation, Information, Formation et Communication 

C.R.C.R.E  = Commission Règlement des Conflits et Relation Extérieure 

C.G.E.R.H  = Commission Gestion de lôEnvironnement et des Ressources Halieutiques 

C.F.G.I       = Commission Finance et Gestion des Infrastructures

Comité Exécutif 

C.F.G.I 

C
o

llè
g

e 

C
o

llè
g

e 

C
o

llè
g

e 

C
o

llè
g

e 

ICC 

Sous la pr®sidence de lôautorit® 

territoriale, lôICC a pour mission de 

validé les initiatives. Elle est 

compos®e de lôensemble des d®l®gu®s 

des collèges  

Le BE est charg® dôanimer le CLPA, il est constitu®, entre autres,  

des responsables de commissions et sera composé de : Président, 

vice président, SG (service des pêches), SG adjt (acteurs), trésorier, 

tr®sorier adjt. Il est charg® de pr®parer les r®unions de lôICC, de 

mettre en îuvre les d®cisions de lôICC, de repr®senter et dôagir aux 

rencontres avec les autres  CLPA et de rechercher de moyens pour le 

fonctionnement du CLPA 

Les commissions recueillent les id®es dôinitiatives des 

collèges, examinent et les transmettent au BE. Ils 

Proposent également des initiatives et participent à 

leur mise en îuvre.  Ils  sont constitu®s des diff®rents 

délégués des collèges   

Les collèges composés des corps de métier ou de villages, 

ils délèguent  leurs représentants au niveau des différentes 

commissions.  

C.G.E.R.H C.R.C.R.E C.S.I.F.C 
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ANNEXE 1 : Répertoire des CLPA 

 
Nom du 

CLPA 

Localités concernées Siège Secrétaire Président  Département Observations 

CLPA de 

Joal 

Joal Joal Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Joal 

Préfet de 

Mbour 

Mbour Mis en place avec 

l'ONG World Fish 

CLPA de 

Kayar 

Kayar Kayar Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Kayar 

Préfet de 

Thiès 

Thiès Mis en place avec 

l'ONG WWF 

CLPA de 

Foundiougne 

Djirnda, Fambine, maya, Baout, 

Rofangué, Diamniadio, Fayako, Félir, 

Foundiougne, Guagué Mody, Guagué 

Bocar, Guagué Cherif, Mbam, 

Kamatane Mbar, Kamatane 

Mbamabara, Keur Gory, Keur Yoro 

Foundiougne Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de 

Foundiougne 

Préfet de 

Foundiougne 

Foundiougne Mis en place avec la 

FAO (Programme 

PMEDP) 

CLPA de 

Sindia 

Popenguine, Guéréo, Ndayane, Saly, 

Somone, Ngaparou, Nianing, Pointe 

Sarène,  

Sindia Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de 

Ngaparou 

Sous Préfet 

de Sindia 

Mbour Mis en place avec la 

Banque Mondiale 

(Programme GIRMaC) 

CLPA de 

Dakar Ouest 

Yoff, Ngor, Ouakam, Soubédioune, 

Terrou Baye Sogui, Anse Bernard 

Dakar Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Yoff 

Préfet de 

Dakar 

Dakar Mis en place avec la 

Banque Mondiale 

(Programme GIRMaC) 

CLPA de 

Missirah 

Bossingkan, Bétenty, Missirah, 

Missirah Ngadior, Bakadadji, Djinack 

Bara et Djinack Diataco 

Missirah Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Missirah 

Sous Préfet 

de 

Toubacouta 

Foundiougne Mis en place avec la 

Banque Mondiale 

(Programme GIRMaC) 
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CLPA de 

Toubacouta 

Toubacouta, Sipo, Soucouta, Sangako, 

Médina Sangako, Sandicoly, 

Dassilamé Sérère, Néma Bah, 

Ndiambang, Sourou, Bani et 

Badoudou, 

Toubacouta Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de 

Toubacouta 

Sous Préfet 

de 

Toubacouta 

Foundiougne Mis en place avec la 

Banque Mondiale 

(Programme GIRMaC) 

CLPA de 

Sokone 

Bambougar El Hadji, Bambougar 

Massamba, Bambougar Malick, 

Sokone, Keur Momat et Bangalère  

Sokone Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Sokone 

Sous Préfet 

de Djilor 

Foundiougne Mis en place avec la 

Banque Mondiale 

(Programme GIRMaC) 

CLPA de 

Hann 

Hann Hann Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Hann 

Sous Préfet 

de Grand 

Dakar 

Dakar Mis en place avec 

l'Union Européenne 

(Programme 

SAGPS/COM/STABEX 

Pêche) 

CLPA de 

Pikine 

Thiaroye, Petit Mbao et Grand Mbao Thiaroye Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de 

Thiaroye 

Sous Préfet 

de Thiaroye  

Pikine Mis en place avec 

l'Union Européenne 

(Programme 

SAGPS/COM/STABEX 

Pêche) 

CLPA de 

Rufisque-

Bargny 

Rufisque, Miname, Bargny et Sendou  Rufisque Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de 

Rufisque 

Sous Préfet 

de Rufisque  

Rufisque Mis en place avec 

l'Union Européenne 

(Programme 

SAGPS/COM/STABEX 

Pêche) 

CLPA de 

Yenn-Dialao 

Nianghal, Yenn Todd, Yenn Gueedj, 

Yenn Kaw, Kell, Toubab Dialao, 

Nditakh 

Nianghal Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de 

Nianghal 

Sous Préfet 

de 

Diamniadio 

Rufisque Mis en place avec 

l'Union Européenne 

(Programme 

SAGPS/COM/STABEX 

Pêche) 
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CLPA de 

Mbour 

Mbour et Mballing Mbour Chef du Service 

Départemental des 

Pêches de Mbour 

Préfet de 

Mbour 

Mbour Mis en place avec 

l'Union Européenne 

(Programme 

SAGPS/COM/STABEX 

Pêche) 

CLPA de 

Fass Boye 

Fass Boye, Mboro Ndeundkat, Diogo 

et litt 

Fass Boye Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Fass 

Boye Sous Préfet 

de Méwane 

Mboro Mis en place avec 

l'Union Européenne 

(Programme 

SAGPS/COM/STABEX 

Pêche) 

CLPA de 

Fimela 

Fimela, Djilor Djidiak, Mar Lodj, Mar 

Soul, Mar Fafako, Wandjé, 

Campement Ndangane, Ndangane 

Sambou, Sakhor, Ndimsiro, Fahoye, 

Ndoff, Rho, Simal 

Fimela Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de 

Thiaroye 

Sous Préfet 

de Fimela 

Fatick Mis en place avec 

l'Union Européenne 

(Programme 

SAGPS/COM/STABEX 

Pêche) 

CLPA de 

Ziguinchor 

Ziguinchor Ziguinchor Chef du Service 

Départemental des 

Pêches et de la 

Surveillance de 

Ziguinchor 

Préfet de 

Ziguinchor 

Ziguinchor Mis en place avec 

l'Union Européenne 

(Programme 

SAGPS/COM/STABEX 

Pêche) 

CLPA de 

Elinkine 

Elinkine, Cagnout, Djiromaït, 

Cachouane, Carabane, Pointe Saint 

George, Wendaye, Ourong, Nikine, 

Mlomp, Loudia Wolof 

Elinkine Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Elinkine 

Sous Préfet 

de Loudia 

Wolof 

Oussouye Mis en place avec 

l'Union Européenne 

(Programme 

SAGPS/COM/STABEX 

Pêche) 

CLPA de 

Palmarin 

Palmarin Diakhanor, Palmarin Djifer, 

Palmarin Ngalou, Palmarin Nguethie, 

Pamarin ngounoumane, Palmarin 

sessène 

Fimela Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de 

Thiaroye 

Sous Préfet 

de Fimela 

Fatick Mis en place par la 

JICA 
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CLPA de 

Lompoul 

Lompoul, Saré Dawo Lompoul Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de 

Lompoul 

Sous Préfet 

de Sakal 

Kébémer Mis en place par la 

JICA 

ClPA de 

Bassoul 

 Diogane, Thialane, Moundé, Bassoul, 

Bassar, Siwo 

Bassoul Chef du Service 

Départemental des 

Pêches et de la 

Surveillance de 

Foundiougne 

Sous Préfet 

de Niodior 

Foundiougne Mis en place par le 

Wula Nafa 

CLPA de 

Niodior 

Niodior, Dionewar, Falia Niodior Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Niodior 

Sous Préfet 

de Niodior 

Foundiougne Mis en place par le 

Wula Nafa 

CLPA de 

Niassia 

Niaguis, Brin, Agnack, Baghagha, 

Niassia, Enampore, Essyl, Fanda, 

Sindone et Adéane 

  Chef du Service 

Départemental des 

Pêches et de la 

Surveillance de 

Ziguinchor 

Préfet de 

Ziguinchor 

Ziguinchor Pas encore mis en place 

CLPA dde 

Kafountine 

Kafountine, Diana, Diouloulou, 

Kabiline, Ewoud, Diogué, Kahimba, 

BandiaKassal et Gnomoune 

    Sous Préfet 

de 

Diouloulou 

Bignona Pas encore mis en place 

CLPA de 

Tiobon 

Tiobon, Kartiack, Dianki, Basssire, 

Kagnobon, Ediamat 

    Préfet de 

Bignona 

Bignona Pas encore mis en place 

CLPA de 

Thionk Essy 

Thionk Essy, Tendouck, Bodé, Elana, 

Bouteum, Djilapao, Boutégol, 

Mangagoulack 

    Sous Préfet 

de Tendouck 

Bignona Pas encore mis en place 

CLPA de 

Cap Skiring 

Cap Skiring, Djembéring, 

Boudiédiète, Kabrousse, 

Essoukoudiack, Djirack, Youtou, 

Effock, Essawout 

    Sous Préfet 

de 

Kabrousse 

Oussouye Pas encore mis en place 



DIVISION PECHE ARTISANALE/DPM Page - 6 - 
 

CLPA 

d'Oukout 

Djivent, Siganare, Carounate, 

Niambalang, Edioungou, Eloubalir, 

Batingher, Diaken Diola, Diaken 

Wolof, Dianten, Boukitingho, 

Kahinda, Senghalene 

Oussouye Chef du Service 

Départemental des 

Pêches et de la 

Surveillance 

d'Oussouye 

Préfet 

d'Oussouye 

Oussouye Pas encore mis en place 

CLPA de 

Kaolack 

Kaolack, Kabatoki, Koundam, 

Ndiafat, Velor, Bill, Lat Mingué, 

Koïlal, Sibassor 

Kaolack Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Kaolack 

Préfet de 

Kaolack 

Kaolack Pas encore mis en place 

CLPA de 

Gandiaye 

Gandiaye, Ndangane Diène, Thiouli, 

Sassara, Gamboul,  

Gandiaye Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de 

Gandiaye 

Sous Préfet 

de Gandiaye 

Kaolack Pas encore mis en place 

CLPA de 

Saint Louis 

Saint Louis, Goxu Mbathie, Guet 

Ndar, Ndar Tout, Hydrobase 

Saint Louis Chef du service 

départemental  des 

pêches et de la 

surveillance de St 

Louis 

Préfet de 

Saint Louis 

Saint Louis Mis en place par 

PARTAGE  

CLPA de 

Gandiol 

Tassinère, Mouit, Mboumbaye, Doun 

Baba Dièye, Mbao, Dégou Niayes, 

Pilote, Diël Mbam, Keur Barka, Fass 

Dièye. 

Tassinère Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Gandiol 

Sous Préfet 

de Rao 

Saint Louis Mis en place par 

PARTAGE  

CLPA de 

Potou 

Potou, Taré, Niayam Potou Chef du Poste de 

contrôle des 

pêches de Potou 

Sous Préfet 

de Ndande 

Louga Mis en place par 

PARTAGE 
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ANNEXE 2 : Nombre enquêté par CLPA 

 

REGION DEPARTEMENT  CLPA NOMBRE ENQUETE 

DAKAR 

Dakar 
Dakar Ouest 43 

Hann 55 

Pikine Pikine 42 

Rufisque 
Rufisque-Bargny 48 

Yenn-Dialaw 58 

FATICK 

Fatick 
Fimela 59 

Palmarin 64 

Foundiougne 

Foundiougne 113 

Missirah 43 

Toubacouta 42 

Sokone 42 

Niodior 62 

Bassoul 45 

LOUGA Kébémer Lompoul 59 

SAINT LOUIS Saint Louis Saint Louis 59 

THIES 

Mbour 

Joal 58 

Mbour 61 

Sindia 70 

Thiès Cayar 55 

Tivaouane Fass Boye 44 

ZIGUINCHOR 
Oussouye Elinkine 86 

Ziguinchor Ziguinchor 59 
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ANNEXE 3 : Résultats Récapitulatifs par CLPA 
 

1. REGION DE DAKAR  

La Région de Dakar compte cinq (05) CLPA dont un de type métier (Hann) et quatre de type terroir (Dakar Ouest, Pikine, Rufisque-Bargny, 

Yenn-Dialao). Ces CLPA sont répartis dans trois départements à savoir :  

1.1. DEPARTEMENT DE DAKAR  

 

(a) CLPA de Dakar Ouest  

Le CLPA de Dakar-Ouest couvre les sites de Yoff, Ngor, Ouakam, Soumbédioune, Terrou Baye Sogui et Anse Bernard. Ce CLPA est mis en 

place avec lôappui de la Banque Mondiale dans le cadre du Programme GIRMAC en 2008. Il compte 37 conseillers et est reconnu le 05 

novembre 2008 par arrêté ministériel n° 9338.  

Rubriques Conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances 

des missions du 

CLPA  

92 % 23 % La plupart des acteurs non 

conseillers ne connaissent pas les 

missions du CLPA. 

La majorité des conseillers 

connaissent leur mission. 

Ceci peut être dû à : 

- une déconnection des conseillers par rapport à la base ; 

-Un déficit communicationnel 

Cette situation peut aboutir ¨ un refus dôapplication des initiatives 

prises par le CLPA   

Degré 

dôacceptation des 

missions 

95 % 30 % Les acteurs non conseillers ne 

sôapproprient pas les missions du 

CLPA. 

Le niveau dôimpr®gnation est tr¯s bas du fait du manque de formation 

et de communication 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

98 % 12 % La plupart des acteurs ne 

connaissent pas la structuration du 

CLPA 

Ceci est dû à un manque de formation et de communication.  

Perception sur le 

fonctionnement 

Fonctionne 

faiblement 

Non 

fonctionnel 

La perception générale des 

interrogés est le non 

fonctionnement du clpa 

Bien quôil y ait des initiatives de cogestion sous lô®gide du GIRMac, 

le clpa peine ¨ sôaffirmer. Cette situation est due en partie ¨ un 

manque dôanimation du fait des administrations (secr®tariat, 

présidence) 
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Découpage 

 

 

Pertinent 

(100%) 

Bon Les acteurs se retrouvent dans ce 

découpage. 

Le d®coupage ne souffre dôaucune contestation. Ceci peut sôexpliquer 

par le fait ces communaut®s sôactivent et vivent dans la m°me zone 

géographique et constituent une entité culturelle  homogène. 

 

 

 

 

 

Communication 

 

 

 

 

 

 

 

réunion si 

besoin 

sôimpose 

Pas de 

réunion intra 

collège, 

faible 

fréquence de 

réunion du 

conseil 

La communication intra collège 

est quasi inexistante, Les réunions 

ordinaires ne sont pas respectées, 

le secrétariat non fonctionnel. 

Cette situation sôexplique par : 

- le déphasage constaté entre les représentants et les conseillers ; 

- le manque de moyens de déplacement et la prise en charge des 

réunions ; 

-  le manque de dynamisme du secrétariat assuré par le service local 

des p°ches qui constitue lôanimateur principal de la structure. 

Ce qui peut traduire une léthargie et conduire de facto au blocage 

dans la mise en îuvre des ®l®ments de plan dôaction d®j¨ retenus lors 

de leur mise en place. 

Existence de Plan 

dôaction 

Pas  de plans 

dôactions  

 La plupart des acteurs nôont pas 

®labor®s des plans dôactions 

Lôinexistence de plan dôaction fait que le CLPA ne subit que les 

propositions des projets et programmes dont il valide les initiatives. 

Ce facteur ne milite pas ¨ la bonne gestion dôune organisation qui est 

censée planifier ses activités 

Evaluation des 

activités 

Non   Aucune ®valuation nôa ®t® faite Le manque dô®valuation sôexplique par le fait que le clpa a une 

carence en formation. 

Partenaires   GIRMac / GDRH Le GIRMac / GDRH intervient 

dans la zone sous gouvernance du 

clpa. 

Le GIRMac / GDRH sôappuie sur un Comit® Local de P°che (CLP), 

associative privée, pour dérouler ses activités qui sont validées par le 

clpa. 

Cette d®marche met ¨ lô®cart les comit®s locaux du clpa de la zone. 

Ainsi, nous assistons à une certaine dualité entre CLPA et CLP. Cette 

situation crée une confusion au sein des acteurs qui ont tendance à 

sôorienter vers la structure nantie. 

 

Initiatives de 

cogestion 

Existence dôinitiative mais ne 

sont pas impliqués dans la 

validation des initiatives 

Ces initiatives sont ¨ lôîuvre du 

GIRMac / GDRH dont : 

-le nettoyage du fond marin ; 

-la cr®ation dôune ZPP et de 

ZER ; 

-la mise en place dôun comit® de 

surveillance des pêches 

Bien que les initiatives soient réelles, les acteurs ont du mal à se les 

approprier. Ceci explique la difficulté dans le déroulement des 

activités (non respect des décisions avec des coupures de bouées 

d®limitant les zones,é) 
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(b) CLPA de Hann  

 

Le CLPA de Hann couvre la Commune dôarrondissement de Hann. Ledit CLPA, est mis en place avec lôappui de lôUnion europ®enne dans le 

cadre du Programme SAGPS/COM/STABEX Pêche en 2009. Il compte 33 conseillers. Il est reconnu le 03 février 2010.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des missions 

du CLPA  

98 % 91% La plupart des acteurs connaissent les 

missions du clpa   

Ceci est un facteur favorisant le 

fonctionnement correct   du clpa 

Degr® dôacceptation des 

missions 

97 % 87% Les acteurs  connaissant les missions du 

clpa y adhèrent 

idem 

Avis sur la structuration du 

CLPA 

98 %  La plupart des acteurs  conseillers 

connaissent la structuration du CLPA 

Idem   

Perception sur le 

fonctionnement 

Non fonctionnel La perception générale des interrogés est 

le non fonctionnement du clpa 

Cette situation est due en partie à un manque 

dôanimation du fait des administrations 

(secrétariat, présidence) 

Découpage 

 

Pertinent Bon Les acteurs se retrouvent dans ce 

découpage 

 

Le village de Hann est un centre de pêche où 

vivent et débarquent plusieurs communautés 

qui opèrent généralement dans les mêmes 

zones de pêche. 

 

 

Communication 

 

 

Pas de réunion  

Depuis sa mise en place le clpa nôa pas 

tenu de réunion 

Cette situation sôexplique par le manque de 

suivi et dôanimation de la part  de 

lôadministration. Elle peut constituer un 

facteur bloquant. 

Existence de Plan dôaction Pas  de plan 

dôactions  

 LôICC nôa pas ®labor® de plan dôaction.  Lôinexistence de plan dôaction participe 

grandement à la léthargie du clpa. 

Evaluation des activités Non   Aucune ®valuation nôa ®t® faite Ceci sôexplique par un d®ficit en capacit®s 

organisationnelles et managériales.  

Partenaires   Aucun   Le manque de partenaires accentue le 

dysfonctionnement et la léthargie du clpa. 

 

Initiatives de cogestion 

Absence dôinitiatives Initiatives partielles sont notées au 

niveau de certains groupes socio 

professionnels dans le cadre de la 

gestion des ressources halieutiques 

Ces initiatives nôont pas fait lôobjet de 

réunions formelles dans le cadre du clpa. 

Ceci peut sôexpliquer par le manque de 

concertation entre administration et 

professionnels 
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1.2. DEPARTEMENT DE PIKINE  

 

CLPA de Pikine  

Le CLPA de Pikine couvre les sites de Thiaroye, Petit Mbao et Grand Mbao. Ledit CLPA, est mis en place avec lôappui de lôUnion européenne 

dans le cadre du Programme SAGPS/COM/STABEX Pêche en 2009. Il compte 37 conseillers. Il est reconnu le 03 février 2010.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

98 % 43% La connaissance des missions du clpa par 

les acteurs non conseillers est  assez 

acceptable. Du coté des membres de 

lôICC elle est presque totale.    

Ceci  peut aider au déroulement sans entrave 

des activités du clpa. 

Degr® dôacceptation 

des missions 

98 % 87% Les acteurs dans leur quasi globalité se 

sont appropriés les missions du clpa. 

Pour une meilleure réussite des missions du 

clpa, ce point semble primordial et peut 

booster lôorgane de gouvernance si toutes les 

parties sôy impliquent enti¯rement. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

100 % 24 % La plupart des acteurs non conseillers ne 

connaissent pas la structuration du CLPA 

Ceci est dû à un manque de formation et de 

communication.  

Perception sur le 

fonctionnement 

Non fonctionnel La perception générale des interrogés est 

le non fonctionnement du clpa 

Cette situation est due en partie à un manque 

dôanimation du fait des administrations 

(secrétariat, présidence) 

Découpage 

 

Pertinent  Bon Les acteurs se retrouvent dans ce 

découpage 

Idem que le clpa de Dakar ouest 

Communication Pas de réunion Idem que Clpa de Hann   Idem que le clpa de Hann 

Existence de Plan 

dôaction 

Pas  de plan 

dôactions  

 LôICC nôa pas ®labor® de plan dôaction.  Idem que Hann 

Evaluation des 

activités 

Non  Aucune ®valuation nôa ®t® faite Idem que Hann 

Partenaires   Aucun  Le clpa nôa aucun partenaire Cette situation ne favorise pas son émergence 

Initiatives de 

cogestion 

Absence dôinitiative Aucune initiative nôa ®t® prise Cette situation r®sulte dôun manque dôappui 

institutionnel entre autres. 
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1.3. DEPARTEMENT DE RUFISQUE  

 

(a) CLPA de Rufisque/Bargny  

Ce CLPA couvre les sites de Rufisque, Miname, Bargny et Sendou. Ledit CLPA, est mis en place avec lôappui de lôUnion europ®enne dans le 

cadre du Programme SAGPS/COM/STABEX Pêche en octobre 2009. Il compte 39 conseillers. Il est reconnu le 03 février 2010.  

Rubriques conseillers 

Acteurs 

non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

99 % 67 % La connaissance des missions du clpa par 

les acteurs est  assez acceptable.  

Ceci  peut favoriser le bon déroulement des 

activités du clpa. 

Degr® dôacceptation 

des missions 

99 % 64 % Les acteurs sôapproprient les missions du 

clpa dans leur quasi-totalité. 

Cette situation montre que les acteurs dans de 

bonnes dispositions pour prendre des initiatives 

de gestion. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

99 % 18 % Les acteurs conseillers connaissent la 

structuration du clpa contrairement aux 

non conseillers. 

Ceci pourrait constituer un dysfonctionnement 

relationnel entre les collèges et leurs mandants. 

Du coup, le processus de prise de décision peut 

souffrir de légitimité.  

Perception sur le 

fonctionnement 

Non fonctionnel Le constat général est le non 

fonctionnement du clpa. 

Lôinertie de lôadministration constitue le principal 

facteur bloquant du fonctionnement du clpa. 

Découpage Pertinent  Non 

adhésion 

totale 

Les idées sont partagées sur le découpage 

du clpa. Certains acteurs non conseillers de 

Bargny suggèrent la création de leur propre 

clpa. 

Cette perception peut entrainer un manque de 

coh®sion et dôentente dans le d®roulement des 

activités du clpa. 

Communication Pas de réunion 

 

Aucune activit® communicationnelle nôa 

été notée 

Ceci accentue le non fonctionnement du clpa. 

Existence de Plan 

dôaction 

Pas  de plan dôactions  Idem que clpa de Pikine Idem que clpa de Pikine 

Evaluation des 

activités 

Non  Idem que clpa de Pikine Idem que clpa de Pikine 

Partenaires   Aucun  Idem que clpa de Pikine Idem que clpa de Pikine 

Initiatives de 

cogestion 

Absence dôinitiative Aucune  activit® de cogestion nôa ®t® 

entamée dans le cadre du clpa. 

Le manque dôappui du clpa et de dynamisme des 

acteurs conseillers participe à son immobilisme. 
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(b) CLPA de Yenn/Dialaw  

Il couvre les sites de Nianghal, Yenn Todd, Yenn Guedj, Yenn Kaw, Kell, Toubab Dialao et Nditakh. Ledit CLPA, est mis en place avec lôappui 

de lôUnion europ®enne dans le cadre du Programme SAGPS/COM/STABEX P°che en 2009. Il compte 37 conseillers.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances 

des missions du 

CLPA  

96 % 39 % La majorité des acteurs non conseillers 

ignorent les missions du clpa contrairement 

aux acteurs conseillers. 

Cette situation r®sulte du fait quôil existe un 

déficit de communication entre les acteurs.  

Degré 

dôacceptation 

des missions 

95 % 39 % La plupart des acteurs connaissant les 

missions du clpa se les approprient. 

Les préoccupations des acteurs sont prises en 

comptes dans les missions du clpa. Ceci peut être 

de source réussite dans le déroulement des 

activités. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

82% 1 % La presque totalité des acteurs non conseillers 

ne connaissent pas la structuration du clpa. 

Cette méconnaissance ne joue pas à la faveur du 

bon fonctionnement  du clpa. 

Perception sur 

le 

fonctionnement 

Non fonctionnel Le clpa ne fonctionne pas  Cette situation  est due en  grande partie à un 

manque dôanimation du fait des administrations 

(secrétariat, présidence).  

Découpage 

 

Pertinent   Le découpage est partagé dans sa presque 

totalité. 

Les acteurs appartiennent  à la même zone 

géographique et sont généralement  les mêmes 

communautés. 

 

Communication 

Inexistence de 

communication  

Le système communicationnel est inexistant. Ce facteur est ¨ la base de lôinertie du clpa malgr® 

les interventions du GDRH qui sôappui sur le clp.   

Existence de 

Plan dôaction 

  LôICC nôa pas ®labor® de plan dôaction.  Lôabsence de plan dôactions ne milite pas au bon 

fonctionnement du clpa. 

Evaluation des 

activités 

Non  Aucune ®valuation nôa ®t® faite Ceci est due en grande partie à la léthargie du 

clpa. 

Partenaires   GDRH Le GDRH, dans sa phase dôextension, 

intervient dans la zone de couverture du clpa. 

Cette situation pourrait booster le fonctionnement 

si les conditions adéquates suivent. 

Initiatives de 

cogestion 

Pas dôinitiatives Aucune initiative du clpa nôest encore 

enregistr®e, par contre il yôa des pr®mices 

dans le cadre du GDRH 

Le partenaire peut constituer un facteur de déclics 

dans le fonctionnement du clpa. 
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2. REGION DE FATICK  

La Région de Fatick Compte huit (08) CLPA dont tous de type terroir. Ces CLPA sont répartis dans les départements de Fatick (Fimela, 

Palmarin) et de Foundiougne (Foundiougne, Missirah, Toubacouta, Sokone, Niodior et Bassoul). Le CLPA de Foundiougne fut parti des CLPA 

pilotes. 

2.1. DEPARTEMENT DE FATICK  

 

(a) CLPA de Fimela  

Il couvre les sites de Fimela, Djilor Djidiak, Mar Lodj, Mar Soulou, Mar Fafako, Wandjé, Campement Ndangane, Ndangane Sambou, Sakhor, 

Ndimsiro, Fahoye, Ndoff, Rho, Simal. Ledit CLPA est mis en place avec lôappui de lôUnion europ®enne dans le cadre du Programme 

SAGPS/COM/STABEX Pêche. Il compte 39 conseillers. Il est reconnu le 03 février 2010.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

97% 25 % La connaissance des missions du clpa par 

les acteurs  conseillers est  bonne 

contrairement aux acteurs non conseillers 

Cette situation montre le déficit de communication  

entre les  acteurs non conseillers et leurs mandants  

Degré 

dôacceptation des 

missions 

97% 88% Les acteurs non conseillers qui 

connaissent les missions du clpa se les 

approprient. 

Lôappropriation des missions est assujettie ¨ leur 

connaissance. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

95 % 1 % Seuls les conseillers maitrisent la 

structuration du clpa. 

Ceci entrave le bon fonctionnement du clpa.  

Perception sur le 

fonctionnement 

Non fonctionnel Le constat général est le non 

fonctionnement du clpa. 

Lô®tendue de la zone de couverture du clpa 

constitue un des facteurs bloquants. A ceci sôajoute 

la difficult® de regrouper lôensemble des acteurs. 

Découpage Pas pertinent Les localit®s sont distantes lôune de 

lôautre ; lôacc¯s est difficile ; une minorité 

des acteurs   juge le découpage non 

pertinent. 

Bien quô®tant les m°mes communaut®s qui  

opèrent dans  les mêmes zones de pêche, le 

découpage ne facilite pas le bon fonctionnement du 

clpa. 
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Communication  

Réunions tenues 

 

Des r®unions ont ®t® tenues avec lôappui 

du STABEX. 

Ceci  a permis la consolidation des relations entre 

acteurs. Du fait de lô®loignement du si¯ge,  la tenue 

de rencontres nécessite des moyens. 

Existence de Plan 

dôaction 

Pas  de plan dôaction  Aucun plan dôaction nôa ®t® ®labor®. Lôinexistence de plan  contribue ¨ lôinactivit® du 

clpa. 

Evaluation des 

activités 

Non  Aucune ®valuation nôa ®t® not®e Ceci sôexplique par lôabsence dôactivit®s du clpa. 

Partenaires   GDRH Le GDRH intervient dans le cadre du 

CLP de Fimela. 

La zone de couverture du clpa est quasi identique à 

celle du CLP. Cette situation confuse a créé un 

conflit de compétences entre les deux entités. Ceci 

ne favorise pas lô®mergence de la structure de 

gouvernance  locale censée entériner les initiatives. 

Initiatives de 

cogestion 

Absence dôinitiative Existence dôid®es dôinitiatives  Avec lôappui du GDRH, des id®es dôinitiatives de 

cogestion sont notées.  

 

(b) CLPA de Palmarin  

Il couvre les sites de Palmarin Diakhanor, Palmarin Djifer, Palmarin Ngalou, Palmarin Nguethie, Pamarin ngounoumane, Palmarin sessène. Ledit 

CLPA est mis en place avec lôappui de la JICA dans le cadre du Programme COGEPAS en 2010. Il compte 39 conseillers. Il est reconnu le 08 

octobre 2010.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

95 % 27 % La plupart des acteurs non 

conseillers ignorent les 

missions du clpa contrairement 

aux conseillers.  

Un déphasage total est noté entre les  représentants et la 

base. Cet écart peut être source de non adhésion aux 

décisions.   

Degr® dôacceptation 

des missions 

95 % 27 % Tous les acteurs  connaissant 

les missions du clpa se les 

approprient. 

Les missions du clpa prennent en compte les 

préoccupations des acteurs. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

98 12 % Seuls les conseillers 

connaissent la structuration du 

clpa. 

Lôignorance de la structuration est en partie due ¨ cette 

forme inhabituelle des organisations professionnelles. 



DIVISION PECHE ARTISANALE/DPM Page - 16 - 
 

Perception sur le 

fonctionnement 

fonctionnel On note un début de 

fonctionnement du clpa. 

Cette situation est favoris®e par lôapproche du COGEPAS 

qui sôappuie sur le clpa pour d®rouler ses activit®s. 

Découpage Accepté La majorité des acteurs sont 

favorable au découpage. 

Malgré la diversité des communautés de pêcheurs 

(autochtones et allochtones), le découpage cadre avec les 

zones opérationnelles de pêche. 

Communication  

Réunions tenues 

 

Des réunions ont été tenues 

avec lôappui du COGEPAS. 

Faible restitution à la 

base (difficulté de rassembler 

les acteurs) 

Hormis les rencontres organisées par le COGEPAS, le clpa 

nôa jamais programm® de r®unions. Cette situation est ¨ 

lôorigine des difficult®s de fonctionnement des coll¯ges des 

différents comités locaux. 

Existence de Plan 

dôaction 

Plan dôaction COGEPAS Un plan dôaction nôa ®t® ®labor® 

dans le cadre des activités du 

COGEPAS 

Lôex®cution de ce plan dôactions rencontre quelques 

difficult®s li®es  dôune part au dysfonctionnement not® au 

niveau des comit®s locaux et dôautre part, ¨ la pr®sence de 

plusieurs communautés saisonnières dans  la zone. 

Evaluation des 

activités 

Oui Une évaluation a été notée dans 

le cadre des activités du 

COGEPAS. 

Ce facteur permet de mesurer le degré dôappropriation des 

activit®s par les acteurs dôune part et dôautre part dôadopter 

de nouvelles approches  surtout dans le cas des allochtones. 

Partenaires  COGEPAS Le COGEPAS intervient dans 

le cadre du clpa de Palmarin 

Pour le déroulement de ses activit®s le COGEPAS sôappuie 

sur le clpa. Cet appui ne doit pas se limiter uniquement aux 

seuls conseillers, mais lô®tendre ¨ la base. Ceci permettrait 

une acceptation de leurs activités. 

Initiatives de 

cogestion 

Existence dôid®es 

dôinitiatives 

Réduction  du nombre de filets ; 

Augmentation de la dimension 

des mailles ; 

Remplacement des trémails par 

des filets simples ; 

Introduction de branches 

artificielles pour la ponte de la 

seiche. 

 

La plupart des initiatives connaissent des difficultés dans 

lôappropriation par les acteurs notamment les saisonniers 

qui sont en grand nombre. 
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2.2. DEPARTEMENT DE F OUNDIOUGNE 

 

(a) CLPA de Foundiougne  

Il couvre les sites de Djirnda, Fambine, maya, Baout, Rofangué, Diamniadio, Fayako, Félir, Foundiougne, Guagué Mody, Guagué Bocar, 

Guagu® Cherif, Mbam, Kamatane Mbar, Kamatane Mbamabara, Keur Gory, Keur Yoro. Ledit CLPA est mis en place avec lôappui de la FAO 

dans le cadre du Programme des moyens dôexistence durable ¨ la p°che (PMEDP) en 2006. Il compte 37 conseillers. Il est reconnu le 05 

novembre 2008.  

Rubriques conseillers 

Acteurs 

non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances 

des missions du 

CLPA  

89 % 34 % Les missions du clpa ne sont 

pas bien connus des acteurs  

dans leur majorité.  

Cette situation est due en grande partie par le fait que le clpa est 

inerte depuis sa cr®ation bien quôil fasse partie des clpa pilotes.  

Degré 

dôacceptation des 

missions 

34 % 11 % les acteurs  (taux  faible) 

connaissant les missions se les 

approprient. 

Lôignorance des missions du clpa sôexplique par un manque de 

renforcement de capacités des acteurs. Ceci, en partie, a 

entrainé le clpa dans une profonde léthargie. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

  La structuration du clpa reste 

inconnue pour la plupart des 

acteurs. 

Pour ceux qui la connaissent, 

ils la jugent inappropriée.   

Certains acteurs ne se retrouvent pas dans le dispositif 

structural du clpa ; ce qui handicape lourdement sa 

fonctionnalité. 

Perception sur le 

fonctionnement 

Non fonctionnel Le clpa est jugé non 

fonctionnel par les acteurs.  

Bien que le clpa ne fonctionne pas, il entérine les initiatives de 

cogestion du CLP. Ceci peut sôexpliquer par le fait que le clpa, 

par manque de capacitation, m¯ne des activit®s sans sôen rendre 

compte. Le fossé existant entre les capacités du  CLP et celles 

du clpa ne milite pas en faveur du dernier. 

Découpage Non accepté La majorité des acteurs jugent 

le clpa trop vaste. 

Lô®tendue de la zone de couverture du clpa constitue un des 

facteurs bloquants. A ceci sôajoute la difficult® de regrouper 

lôensemble des acteurs. Ainsi la le d®coupage de ce clpa en 

deux (insulaire et terrestre) favoriserait un meilleur 

fonctionnement. 
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Communication Peu de réunions tenues Des réunions ont été tenues  

 

Les  seules r®unions  ¨ lôinitiative du GIRMac dans le cadre des 

activités du CLP.  

Existence de Plan 

dôaction 

Plan dôaction GIRMaC  Un plan dôaction a été élaboré 

dans le cadre des activités du 

GIRMac pour le CLP de 

Foundiougne 

Lôex®cution des plans dôactions se d®roule avec lôappui du  

GIRMac.  Par contre les autres localit®s restent ¨ lô®cart des 

activités du CLP. Ce facteur  ne contribue pas à la réussite des 

initiatives prises si celles-ci doivent °tre ®largies ¨ dôautres 

localités. 

Evaluation des 

activités 

non Aucune évaluation des 

activités du clpa. 

Ceci  sôexplique par lôabsence dôactivit®s et le manque de 

dynamisme des parties prenantes. 

Partenaires  GIRMaC Le GIRMaC  développe des 

activités au niveau du CLP de 

Foundiougne. 

Lôintervention du GIRMaC, centr®e uniquement  sur le CLP, 

constitue un facteur bloquant au rayonnement du CLPA. 

Initiatives de 

cogestion 

Existence  dôinitiatives  Les seules initiatives notées 

sont ¨ lôactif du CLP. Il sôagit 

de : 

Remplacement de filets de 

crevettes non conformes ; 

Observation de repos 

biologique ; 

Financement dôAGR 

Ces initiatives, pour quôelles soient viables, doivent int®grer les 

préoccupations des autres localités. Ce qui permettrait une forte 

appropriation par les acteurs et de diminuer les frustrations qui 

peuvent en découler. 
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(b) CLPA de Missirah  

Il couvre les sites de Bossingkang, Bétenty, Missirah, Missirah Ngadior, Bakadadji, Djinack Bara et Djinack Diataco. Ledit CLPA est mis en 

place avec lôappui de la Banque Mondiale dans le cadre du Programme GIRMAC en 2007. Il compte 23 conseillers. Il est reconnu le 05 

novembre 2008.   

Rubriques conseillers 

Acteurs 

non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

98 % 54 %  La plupart des acteurs connaissent 

les missions du clpa 

Lôinformation de la majorit® des acteurs des missions du 

clpa est un gage de succès pour toute initiative. 

Degré 

dôacceptation des 

missions 

98 % 51% Les missions du clpa sont 

acceptées par la majorité des 

acteurs. 

Les missions prennent en compte les préoccupations des 

parties prenantes. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

95 % 19 % Seuls les conseillers connaissent 

la structuration. 

Lôignorance de la structuration par les acteurs ¨ la base ne 

milite pas à une bonne compréhension du fonctionnement 

du clpa. 

Perception sur le 

fonctionnement 

Acceptable  Les acteurs apprécient 

positivement le fonctionnement 

du clpa. 

Lôintervention de Wula Nafaa  sôappuyant sur le clpa et 

celle du GIRMaC  à travers le CLP de Bétenty  participent 

grandement à son fonctionnement.  

Découpage accepté La majorité des acteurs jugent le 

découpage pertinent. 

Le clpa couvre des localités où les acteurs, 

géographiquement et culturellement liés, fréquentent les 

mêmes zones de pêche. ceci constitue, entre autres, un gage 

de réussite dans le déroulement des activités. 

 

 

Communication 

Tenue de rencontres 

 

Les rencontres tenues par le clpa 

sont initiées par le Wula Nafaa. 

Par contre le GIRMaC tient 

régulièrement des rencontres avec 

le CLP de Bétenty. 

Malgr® lôintervention de partenaires, la communication est 

jugée insuffisante par les acteurs à la base. Ceci pourrait 

entraver la bonne marche des activités. 

Existence de Plan 

dôaction 

Oui  Des plans dôactions sont ®labor®s 

par les partenaires. 

Lôexistence de plan dôactions du fait des partenaires limite 

la responsabilité des acteurs. 

Evaluation des 

activités 

Non  Aucune ®valuation nôest not®e. Les activit®s du clpa nôont pas encore fait lôobjet 

dô®valuation. ceci, d®note son manque de performance.   
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Partenaires  Wula Nafaa, 

GIRMaC, GDRH, 

FAO/PISA 

Il existe une présence de bailleurs 

diversifiés  

Ce phénomène, certes, bénéfique pour les acteurs, pourrait 

entrainer une confusion. Par ailleurs, une synergie des 

interventions est nécessaire au niveau du clpa. 

Initiatives de 

cogestion 

Existence dôinitiatives Plusieurs initiatives sont 

d®velopp®es. Il sôagit de : 

Remplacement de filets de 

crevettes non conformes ; 

Observation de repos biologique ; 

Financement dôAGR ; 

Ensemencement de la vasière ; 

Fermeture alternée de bolongs ; 

Reboisement de la mangrove ; 

Am®nagement dôaires de 

transformation artisanale 

Les initiatives, bien que  bénéfiques pour les acteurs, ne 

sont pas coordonnées. Ce qui poserait un problème de 

pérennisation, surtout si des localités se sentent isolées.  

 

(c) CLPA de Toubacouta  

Il couvre les sites de Toubacouta, Sipo, Soucouta, Sangako, Médina Sangako, Sandicoly, Dassilamé Sérère, Néma Bah, Ndiambang, Sourou, 

Bani et Badoudou. Ledit CLPA est mis en place avec lôappui de la Banque Mondiale dans le cadre du Programme GIRMAC en 2008. Il compte 

40 conseillers. Il est reconnu le 05 novembre 2008.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

96 % 55 %  La plupart des acteurs connaisse les 

missions du CLPA 

Idem que le clpa de Missirah 

Degr® dôacceptation 

des missions 

95 % 54% La majorité des acteurs acceptent les 

missions du clpa 

Lôessentiel des pr®occupations des acteurs sont 

prises en compte. Ce qui garantit la réussite 

dôinitiatives de gestion. 

Avis sur la 

structuration du CLPA 

95 % 9 % La structuration nôest pas connue par 

les acteurs à la base. 

Cette méconnaissance pourrait compliquer le bon 

déroulement des prises de décision. Le clpa 

renforcerait mieux son ancrage si les acteurs à la 

base sont informés.  

Perception sur le 

fonctionnement 

Bonne  Faible  Le fonctionnement est diversement 

apprécié. 

Cette situation sôexplique par le fait que seuls les 

acteurs conseillers sont éclairés des activités. Ceci, 



DIVISION PECHE ARTISANALE/DPM Page - 21 - 
 

pourrait ne pas permettre aux acteurs non 

conseillers de sôapproprier les d®cisions.  

Découpage Accepté  La majorité des acteurs jugent le 

découpage pertinent. 

Malgr® lô®tendue du clpa, les acteurs adhèrent au 

d®coupage. Ceci sôexplique par le fait que les 

pratiques de pêche sont identiques (notamment 

cueillette), lôhomog®n®it® de la population en 

majorité agriculteur. 

 

 

Communication 

Tenue de rencontres Les rencontres tenues par le clpa sont 

initiées par le Wula Nafaa. 

 

Les rencontres initiées dans le cadre des activités 

de Wula Nafaa, se limitent en g®n®ral ¨ lôICC. Par 

ailleurs, la restitution se fasse difficilement. Ce 

facteur peut occasionner un rejet des décisions 

prises. 

Existence de Plan 

dôaction 

Oui  Un plan dôaction est ®labor® par 

Wula Nafaa. 

Lôexistence de plan dôactions ne doit pas °tre 

seulement lôîuvre du partenaire. La participation 

inclusive des parties prenantes est nécessaire. 

Evaluation des activités Non  Aucune ®valuation nôest not®e. Les activit®s du clpa nôont pas encore fait lôobjet 

dô®valuation. ceci, sôexplique par le fait que ces 

activités sont en phase de démarrage.   

Partenaires  Wula Nafaa, FAO/PISA Il existe une présence de bailleurs 

diversifiés. Par contre la FAO/PISA 

intervient directement et 

spécifiquement sur la transformation 

artisanale. 

Les partenaires gagneraient mieux en sôappuyant 

sur le clpa.  

Initiatives de cogestion Existence dôinitiatives  Plusieurs initiatives sont 

d®velopp®es. Il sôagit de : 

Ensemencement de la vasière ; 

Fermeture alternée de bolongs ; 

Reboisement de la mangrove ; 

Am®nagement dôaires de 

transformation artisanale 

Bien que bénéfiques les activités de certains 

programmes devraient °tre inscrites dans lôagenda 

du clpa ceci pour ®viter une exclusion dôune partie 

des acteurs. 
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(d) CLPA de Sokone  

Il couvre les sites de Bambougar El Hadji, Bambougar Massamba, Bambougar Malick, Sokone, Keur Momat et Bangalère. Ledit CLPA est mis 

en place avec lôappui de la Banque Mondiale dans le cadre du Programme GIRMAC en 2008. Il compte 37 conseillers. Il est reconnu le 05 

novembre 2008.  

 

Rubriques 

conseillers Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

98 % 0 % Les missions du clpa sont 

inconnues par les acteurs 

Cette situation sôexpliquerait par lôabsence totale des administrations 

(président et secrétaire). 

Degr® dôacceptation 

des missions 

------ 

 

-------- -------- 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

  Le non accompagnement des 

acteurs est réel. 

Les acteurs nôayant aucune information sur le clpa du fait de la 

vacance du poste de contrôle des pêches. 

Perception sur le 

fonctionnement 

Non fonctionnel Depuis sa création, le clpa est 

inactif. 

Ceci peut sôexpliquer par lô®loignement de la pr®sidence (Djilor) et 

lôabsence de secr®tariat. Egalement, Sokone ®tant une commune, 

nôest pas sous juridiction de la sous pr®fecture assurant la pr®sidence.  

 

Découpage 

Non accepté La majorité des acteurs jugent 

le découpage  inadapté. 

Bien que les localités polarisées par le clpa  soient peu nombreux, les 

distances qui les séparent ne militent en leur homogénéité. 

Communication Pas de rencontre Aucune rencontre ou moyen de 

communication nôa ®t® 

développée. 

Ceci sôexplique par les remarques ci-dessus. 

Existence de Plan 

dôaction 

néant Pas de plan dôaction ®labor®. Ceci sôexplique par les remarques ci-dessus 

Evaluation des 

activités 

---- 

------- 

--------------- ------------ 

Partenaires  Aucun  Aucun partenaire nôappuie le 

clpa 

Lôinexistence de partenaires ne favorise pas lô®mergence du clpa. 

Initiatives de 

cogestion 

Aucune  Aucune initiative nôest not®e. Ceci sôexplique par les remarques ci-dessus 
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(e) CLPA de Niodior  

Il couvre les sites de Niodior, Dionewar, Falia. Ledit CLPA est mis en place avec lôappui de lôUSAID dans le cadre du Programme Wula Nafa en 

2010. Il compte 39 conseillers. Il est reconnu le 08 octobre 2010. 

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances 

des missions du 

CLPA  

98 % 17 % Les missions du clpa sont connues 

par les conseillers contrairement 

aux non conseillers. 

Ce facteur pourrait influer le bon fonctionnement du clpa.  

Degré 

dôacceptation des 

missions 

97 % 87 % Le niveau dôacceptabilit® des 

missions du clpa par les 

conseillers est satisfaisant. 

La fluidit® de lôinformation entre les conseillers et les non 

conseillers favoriserait une bonne appropriation des 

missions. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

98 % 12 % La structuration est peu connue 

par les acteurs non conseillers. 

Les conseillers devraient jouer leur rôle dans la transmission 

des connaissances reçues lors des séances de formation. 

Ceci permettrait ¨ lôensemble des acteurs dô°tre ¨ niveau 

pour un bon fonctionnement du clpa. 

Perception sur le 

fonctionnement 

Non fonctionnel  Ce clpa nôa pas encore d®marr® 

des activités néanmoins,  il existe 

des prémices avec Wula Nafaa 

La présence des services comme le CADL et la disponibilité 

de la présidence est un facteur favorisant le bon 

fonctionnement du clpa. 

 

Découpage 

Accepté  Les acteurs trouvent le découpage 

pertinent. 

Le découpage géographique du clpa dans cette zone est bien 

apprécié par les acteurs. Ceci  étant considéré comme un 

facteur fédérateur des communautés, constitue un gage de 

réussite dans le déroulement des activités futures. 

Communication Quelques rencontres Des rencontres ont été notées dans 

le cadre des séances de 

sensibilisation de Wula Nafaa. 

La périodicité des rencontres et surtout la ventilation des 

informations restent timides. Ceci pourrait inhiber 

lôengagement des acteurs.  

Existence de Plan 

dôaction 

néant Pas de plan dôaction ®labor®. Les prémices notées dans le cadre de Wula Nafaa devront 

sans nul doute propulser le clpa. 

Evaluation des 

activités 

------- --------------- ------------ 

Partenaires  Wula Nafaa Wula  Nafaa appuie le clpa Lôintervention de ce partenaire devrait permettre une 

reproduction   du modèle de gestion communautaire des 

fruits de mer de Niodior aux autres localités polarisées par 
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le clpa. Ce système pourrait faire bénéficier aux acteurs les 

retomb®es dôune bonne gestion. 

Initiatives de 

cogestion 

  Des initiatives sont notées, il 

sôagit de : 

-système dôensemencement et 

jachère des coques ; 

-reboisement de la mangrove 

 

Ces initiatives qui sont antérieures à la création du clpa sont 

prises en compte dans les activités du clpa pour une 

meilleure harmonisation. Ceci permettrait de formaliser et 

de généraliser ces activités et donnerait un cachet légal aux 

mesures prises. 

 

(f) CLPA de Bassoul  

Il couvre les sites de Diogane, Thialane, Mound®, Bassoul, Bassar, Siwo. Ledit CLPA est mis en place avec lôappui de lôUSAID dans le cadre du 

Programme Wula Nafa en 2010. Il compte 37 conseillers. Il est reconnu le 08 octobre 2010. 

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

96 % 38 % Le niveau de 

connaissance des 

missions du clpa est 

satisfaisant. 

Ce facteur est un gage de succès pour toute initiative du clpa.  

Degr® dôacceptation 

des missions 

99 % 37 % Idem que clpa de 

Niodior 

Idem que clpa de Niodior 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

95 % 27 % Idem que clpa de 

Niodior 

Idem que clpa de Niodior 

Perception sur le 

fonctionnement 

Non fonctionnel  Ce clpa nôa pas encore 

démarré des activités 

malgré la présence de 

Wula Nafaa. 

Le clpa étant sous juridiction de la sous préfecture de Niodior 

nôentrave en rien son fonctionnement si seulement des pouvoirs 

sont délégués aux professionnels.  

 

Découpage 

Mitigé  Les idées sont partagées 

autour de la pertinence 

du découpage. 

Le découpage géographique du clpa dans cette zone est 

confronté à un problème socio ï culturel du fait de la mésentente 

qui existe entre certains villages. Ceci pourrait être considéré 

comme un facteur bloquant dans le déroulement des activités 

futures. 
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Communication Pas de rencontres Depuis sa création le 

clpa nôa pas tenu de 

rencontres. 

Une communication axée sur la raffermissement des liens 

sociaux permettrait dôassouplir les divergences not®es. Ceci sera 

bénéfique aux actions futures. 

Existence de Plan 

dôaction 

néant Pas de plan dôaction 

élaboré. 

Lôabsence de communication, accentu®e par les consid®rations 

socio culturelles, nôa pas favoris® un cadre propice ¨ 

lô®mergence dôactions concr¯tes.  

Evaluation des 

activités 

------- --------------- ------------ 

Partenaires  Wula Nafaa Le domaine 

dôintervention de Wula  

Nafaa couvre le clpa. 

Lôintervention de ce partenaire devrait °tre orient®e dans un 

premier temps vers le raffermissement des liens entre les 

localités qui composent ce clpa pour une poursuite sans entrave 

de ses activités. 

Initiatives de 

cogestion 

Pas dôinitiatives  Voir remarques sur plan dôaction 
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3. REGION DE LOUGA  

La Région de Louga compte un (01) CLPA de type terroir. Ce CLPA se situe dans le département de Kébémer. Par ailleurs, la mise en place du 

CLPA de Potou est programmée dans  le cadre du Projet PARTAGE au courant 2011. 

 DEPARTEMENT DE KEBEMER  

 

CLPA de Lompoul  

Le CLPA de Lompoul couvre les sites de Lompoul et Sar® Dawo. Ledit CLPA est mis en place avec lôappui du projet PARTAGE en juin 2010. Il 

compte 39 conseillers. Il est reconnu le 08 octobre 2010.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances 

des missions du 

CLPA  

99 % 95 % Les missions sont connues par la quasi-

totalité des professionnels  

Les informations entre les acteurs sont fluides. 

Degré 

dôacceptation 

des missions 

98 % 90 % Les missions du clpa sont acceptées par les 

acteurs. 

Le déroulement des activités pourraient ne pas 

subir dôobstacle de mise en îuvre. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

96 % 80% La structuration est bien connue par les 

acteurs 

 

Ceci faciliterait le respect des rôles des uns et 

autres et ®galement contribuerait ¨ lôharmonie 

entre acteurs. 

Perception sur 

le 

fonctionnement 

fonctionnel Le clpa a d®marr® des  activit®s avec lôappui 

du COGEPAS. 

La présence du  COGEPAS dans la zone facilite le 

fonctionnement du clpa. 

 

Découpage 

Accepté  Le découpage est accepté par les acteurs. La configuration du clpa est un atout pour le 

d®roulement des activit®s en ce sens quôil couvre 

deux localités dôune m°me communaut® et m°me 

zone de pêche. 

Communication Rencontres Le clpa a tenu des rencontres périodiques 

avec lôappui du partenaire. 

Le syst¯me de communication doit sôaccentuer sur les 

communautés allochtones pour que les décisions prises 

puissent se dérouler dans de bonnes conditions. 
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Existence de 

Plan dôaction 

Existence de plan 

dôactions 

Les acteurs ont ®labor® des plans dôactions 

avec lôappui du COGEPAS. 

 

Les plans dôactions pourraient r®ussir et °tre 

pérennes si les acteurs qui sont impactés 

négativement par l application des mesures de 

gestion b®n®ficient dôautres sources de revenus.  

Evaluation des 

activités 

 Pas 

dô®valuation 

Les activit®s du clpa nôont pas encore 

connues dô®valuation. 

Bien que Le COGEPAS ait effectué une 

®valuation de ses activit®s dans la zone, le clpa nôa 

pas encore initié sa propre évaluation. 

Partenaires  COGEPAS  Le domaine dôintervention du COGEPAS 

couvre le clpa. 

Lôintervention de ce partenaire renforce 

dôavantage lô®mergence du clpa. Le partenaire 

gagnerait à pérenniser les acquis notés en 

impliquant également les saisonniers dans le 

déroulement de leurs activités. 

Initiatives de 

cogestion 

Existence dôinitiatives Des initiatives sont notées dont : 

-Réduction de 10% du nombre de filets 

dormants ; 

-Augmentation du maillage des filets ; 

-Introduction du filet maillant encerclant 

ciblant les espèces pélagiques côtières 

Ces initiatives peuvent ne pas souffrir dans leurs 

exécutions si la communication développée est 

axée sur la qualité et la valeur du produit  issues 

de ces opérations. 
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4. REGION DE SAINT LOUIS  

La Région Compte deux (02) CLPA dont un de type métier (Saint Louis) et un de type terroir (Gandiol). Ces CLPA sont du département de Saint 

Louis. Le CLPA de Gandiole, mis en place en 2010 et dont lôarr°t® de cr®ation nôest pas encore sign®, nô®tait pas concern® par ce diagnostic. 

 DEPARTEMENT DE SAINT LOUIS  

 

CLPA de Saint Louis  

Le CLPA de Saint Louis couvre les sites de Saint Louis, Goxu Mbathie, Guet Ndar, Ndar Toute et Hydrobase. Ledit CLPA est mis en place avec 

lôappui du projet PARTAGE en juin 2010. Il compte 40 conseillers. Il est reconnu le 08 octobre 2010.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

99% 41 % Les missions sont connues par la 

quasi-totalité des acteurs conseillers  

contrairement aux non conseillers  

dont plus de la moitié ignorent les 

missions du clpa.  

Pour une meilleure connaissance des missions du clpa, 

lôaccent doit porter sur le renforcement des capacit®s des 

acteurs. 

Degré 

dôacceptation des 

missions 

97 % 40 % La plupart des acteurs acceptent les 

missions du clpa. 

Cette situation peut favoriser lôacceptation des 

initiatives futures.  

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

Mitigé  Les acteurs apprécient diversement 

la structuration du clpa 

La structuration gagnerait de lôefficacit® si les acteurs 

sont fortement responsabilisés. 

Perception sur le 

fonctionnement 

Mitigé  Les acteurs ont une perception 

mitigée du fonctionnement du clpa 

Ceci doit pousser les membres de lôICC ¨ se rapprocher 

dôavantage de leurs coll¯ges et de proc®der  aux 

restitutions. 

La pr®sence dôune multitude dôorganisation (bien 

quôelles soient repr®sent®es au sein du clpa), la 

divergence  dôint®r°t dans les op®rations de p°ches 

(sennes tournantes et autres) et le vouloir de chaque 

organisation dô°tre lôinterlocutrice pourrait °tre  un 

facteur bloquant dans lôex®cution des missions du clpa. 
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Découpage Accepté  Le découpage est accepté par les 

acteurs. 

Le clpa couvre la commune de st louis qui est composée 

dôacteurs qui son li®s culturellement et 

géographiquement. Ce facteur pourrait constituer un 

atout de cohésion dans les relations de travail. 

Communication Rencontres Le clpa a tenu quelques  rencontres  

avec lôappui de lôANA. 

Le système de communication  ne doit pas se limiter à 

des rencontres statutaires mais également surtout à des 

actions de sensibilisations et de renforcements de 

capacités des acteurs de base. 

Existence de Plan 

dôaction 

  Lôinexistence de plan dôactions peut annihiler  lô®mergence du 

clpa.  

Evaluation des 

activités 

 Pas 

dô®valuation 

Les activit®s du clpa nôont pas 

encore connues dô®valuation. 

Le manque dôactivit®s nôa pas favoris® de d®rouler une 

évaluation. 

Partenaires  PARTAGE Le domaine dôintervention de 

PARTAGE couvre le clpa. 

Le partenaire devrait aller dans le sens dôun 

renforcement des capacités managériales des membres 

clpa pour leur permettre de rester les répondants directs 

des acteurs. Ceci favoriserait lôharmonisation des 

interventions et   prendrait en compte les préoccupations 

des acteurs.  

Initiatives de 

cogestion 

Existence dôinitiatives Le clpa a entamé des initiatives 

dont : 

-création de commissions  dont une 

chargée de la gestion des ressources 

et une chargée des règlements de 

conflits 

-organisation des acteurs sur le 

désencombrement du quai de pêche 

de Guet Ndar 

Ces initiatives, certes minimes,  constitueraient un socle 

pour le bon déroulement des activités  de chaque 

commission.  
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5. REGION DE THIES  

La Région de Thiès compte cinq (05) CLPA dont trois de type métier (Joal, Mbour et Cayar) et deux de type terroir (Sindia et Fass Boye). Ces 

CLPA sont répartis dans trois départements à savoir :  

5.1. DEPARTEMENT DE MBOUR  

 

(a) CLPA de Joal  

Le CLPA de Joal couvre la Commune de Joal-Fadiouth notamment Joal et lô´le de Fadiouth. Ledit CLPA, jadis pilote, a ®t® mis en place avec 

lôappui de World Fish Center en 2005. Il compte 33 conseillers. Il est reconnu le 05 novembre 2008.  

Rubriques  conseillers Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse  

Connaissances des 

missions du CLPA  

99 % 43 %  La plupart des acteurs sont informés des missions 

du clpa. 

La connaissance des missions du clpa 

favorise son fonctionnement correct. Par 

contre un effort doit être consenti pour que 

les allochtones soient au même niveau. 

Degré 

dôacceptation des 

missions 

98 % 43 % Les missions du clpa sont acceptées par 

lôessentiel des acteurs. 

Les migrants pensent à un blocage de leurs 

activités. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

100 % 14 % La structuration est ignorée  par les acteurs à la 

base. 

Cette méconnaissance pourrait impacter 

négativement sur les résultats du clpa. La 

correction de ce manquement aiderait 

mieux le clpa dans lôex®cution de ses 

activités.  

Perception sur le 

fonctionnement 

Bonne  Faible  Le fonctionnement est diversement apprécié du 

fait dôun e faiblement implication des acteurs non 

conseillers. 

Cette situation sôexplique par le fait que 

seuls les acteurs conseillers sont éclairés sur 

les activités. Ceci, bloque la mise en îuvre 

dôinitiatives.  

Découpage Accepté  La zone de couverture du clpa est jugée bonne. Les parties prenantes adhèrent fortement au 

d®coupage du clpa malgr® lôimportance du site 

de d®barquement. Ceci sôexplique par le fait 

que les acteurs fréquentent les mêmes zones de 

pêche. 
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Communication Tenue de rencontres En plus des  rencontres initiées par le clpa, 

dôautres sont tenues dans le cadre des activit®s du 

COGEPAS. 

 

Les rencontres généralement  limitées à 

lôICC ne sont pas toujours restitu®es ¨ la 

base.  

Existence de Plan 

dôaction 

Oui  Un plan dôaction est ®labor® par COGEPAS. Lôexistence de plan dôactions ne doit pas 

°tre seulement lôîuvre du partenaire. La 

participation inclusive des parties prenantes 

est nécessaire. 

Evaluation des 

activités 

Non  Aucune ®valuation nôest not®e. Les activit®s du clpa nôont pas encore fait 

lôobjet dô®valuation. ceci, sôexplique par le 

fait que la structure ne dispose pas dôoutils 

nécessaire.   

Partenaires  COGEPAS, ENDA 

Repao 

Il existe une présence de bailleurs diversifiés 

intervenant à travers le clpa. 

Les interventions des partenaires souffrent 

dôun manque de synergie. 

Initiatives de 

cogestion 

Existence dôinitiatives  Plusieurs initiatives sont développées: 

Co surveillance, observation de repos biologique 

du poulpe, immersion de récifs artificiels dans 

lôemprise de lôAMP, marquage des juv®niles de 

cymbium et leur immersion en mer, interdiction 

des sorties de nuit pour les sennes tournantes, 

interdiction de d®barquer et dôacheter des 

juvéniles, AGR 

Bien que bénéfiques les activités de certains 

programmes devraient prendre en compte 

les activités de restitution. Ceci permettrait 

une appropriation des mesures par 

lôensemble des acteurs. 
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(b) CLPA de Mbour  

Le CLPA de Mbour couvre la Commune de Mbour notamment les sites de Mbour et Mballing. Ledit CLPA est mis en place avec lôappui de 

Programme COM/STABEX en 2009. Il compte 40 membres. Il est reconnu le 03 février 2010.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

97 % 56 %  La plupart des acteurs sont 

informés des missions du 

clpa. 

La connaissance des missions du clpa favoriserait le bon 

fonctionnement du clpa. Par contre un effort doit être consenti 

aux allochtones. 

Degré 

dôacceptation des 

missions 

96 % 54 % La majorité des acteurs 

approuvent les missions du 

clpa. 

Lôacceptation des missions du clpa est un signe dôengagement 

des acteurs pour une meilleure gestion des ressources. 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

 28 % Contrairement aux conseillers, 

la plupart des acteurs à la base 

ignorent la structuration du 

clpa. 

Cette méconnaissance pourrait impacter négativement sur le 

processus de prise décision du clpa à travers les collèges. La 

correction de ce manquement pourrait rendre plus efficace 

lôintervention du clpa. Une forte responsabilisation des acteurs 

serait un moyen stimulant pour le déroulement des activités. 

Perception sur le 

fonctionnement 

Non fonctionnel Le clpa nôa pas encore 

démarré des activités. 

Le fonctionnement du clpa est hypothéqué, entre autres, par 

lôinertie des administrations. Par contre, il existe un 

engagement des conseillers pour son bon fonctionnement. 

Découpage Accepté  La zone de couverture du clpa 

est jugée bonne. 

Les acteurs  adhèrent fortement aux limites du clpa. Ceci 

sôexplique par le fait que les acteurs fréquentent les mêmes 

zones de p°che malgr® lôarriv®e de migrants. 

 

 

Communication 

Tenue de rencontres Les  rencontres tenues sont 

initiées, pour la plupart,  dans 

le cadre de lôextension des 

activités du COGEPAS. 

 

Lôintervention du COGEPAS, dans le cadre de la 

régionalisation de la cogestion dans le département de Mbour, 

a profité aux conseillers. Ce qui leur a permis de mesurer 

lôimportance que le clpa devrait jouer dans le cadre de la 

gestion des ressources halieutiques. 

Existence de Plan 

dôaction 

Non  Il nôexiste pas de plan 

dôaction. 

Lôinexistence de plan dôactions ne favorise pas lôefficacit® du 

clpa. Le COGEPAS pourrait appuyer pour corriger ce 

manquement. 

Evaluation des 

activités 

Non  Aucune ®valuation nôest 

notée. 

le manque dôauto®valuation du clpa entrave sa visibilit® et son 

bon fonctionnement. 
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Partenaires  Aucun  Il nôexiste pas de partenaire 

direct au clpa. Par contre Le 

COGEPAS envisage de les 

accompagner ultérieurement. 

Le seul partenariat avec le COGEPAS sôest fait dans le cadre 

de la régionalisation de la gestion du poulpe. Ce processus 

devrait prendre une forme officielle qui  serait bénéfique pour 

le  clpa.  

Initiatives de 

cogestion 

Inexistence dôinitiatives 

du clpa  

Aucune initiative nôa ®t® prise 

dans le cadre du clpa. 

Il existe des initiatives de gestion des ressources dans le cadre 

dôautres organisations. Ces initiatives pourraient °tre prises en 

compte par le clpa. Dôautres initiatives sont en vue dans le 

cadre du COGEPAS. 

 

(c) CLPA de Sindia  

Il couvre les localités de Ndayane, Popenguine, Guéréo, Somone, Ngaparou, Saly, Nianing et Pointe Sarène. Ledit CLPA est mis en place avec 

lôappui GIRMAC dans le cadre dôun financement des Pays Bas en 2005. Il compte 40 membres. Il est reconnu le 05 novembre 2008.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

99% 59% 

 

Les missions du clpa sont 

connues de la plupart des acteurs. 

Lôinformation des acteurs consolide  la position du clpa. 

Par contre, lôICC doit faire un effort pour une 

g®n®ralisation de lôinformation. 

Degré 

dôacceptation des 

missions 

99 % 59% La plupart des acteurs approuvent 

les missions du clpa. 

Lôacceptation des missions du clpa est un signe 

dôengagement des acteurs et un gage de succ¯s pour une 

meilleure gestion des ressources.  

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

100% 29% Contrairement aux conseillers, la 

plupart des acteurs à la base 

ignorent la structuration du clpa. 

Avec les nouveaux découpages administratifs (nouvelles 

communes) dans la zone couverte par le clpa,  la présidence 

assurée par le sous préfet de sindia constituerait un 

handicap car certaines localités ne sont plus sous sa 

juridiction..  

Perception sur le 

fonctionnement 

Bonne Le clpa est fonctionnel. Le clpa est renforcé, dans son fonctionnement, par 

lôexistence de mesures d®roul®es au niveau de certains 

sites. 

Découpage  Pas 

pertinent 

Les acteurs ont jugé ce découpage 

inadapté aux réalités locales. 

Les acteurs  nôadh¯rent pas ¨ ce d®coupage. Ceci 

sôexpliquerait par le fait que le clpa couvre deux zones  

séparées par un autre clpa (Mbour). Cette situation 

incohérente rend difficile le fonctionnement du clpa. 
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Communication 

 

Tenue de rencontres 

Toutes les rencontres sont initiées 

dans le cadre de projets et/ou 

programmes. 

 

La communication du clpa sôinscrit dans le cadre du 

système de communication élaboré par les projets et/ou 

programmes. Ceci, fragilise dôavantage le clpa dans le 

déroulement de ses activités. 

Existence de Plan 

dôaction 

Oui  Il  existe un plan dôaction dans le 

cadre du COGEPAS et du 

GIRMaC/GDRH. 

Les plans dôactions initi®s par les partenaires pourraient 

être harmonisés pour le bénéfice des acteurs. 

Evaluation des 

activités 

Non  Aucune auto- ®valuation nôest 

notée ; seulement le COGEPAS et 

le GIRMaC ont effectué une 

évaluation de leurs activités. 

Idem que cayar  

Partenaires  COGEPAS, GIRMaC Ces bailleurs y interviennent 

différemment causant une 

confusion auprès des acteurs. 

Les approches des partenaires  (issus dôune m°me 

direction : DPM) dans le déroulement de leurs activités 

devraient être 

Harmonisées pour éviter une dispersion des acteurs.  

Initiatives de 

cogestion 

Existence dôinitiatives En plus dôinitiatives ant®rieures 

au clpa, les autres sont lôîuvre de 

programmes/projets dont : 

-cr®ation dôune ZPP ; 

-immersion de récifs ; 

-gestion de la langouste. 

Ces initiatives qui sont ¨ lôactif du CLP de Ngaparou 

trouvent un ancrage local bien apprécié favorisant ainsi une 

volonté des autres localités à envisager de telles initiatives. 

Néanmoins, la réussite et la pérennité de telles actions ne 

peuvent être soutenues que si les communautés adjacentes   

bénéficient positivement des retombées. 
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5.2. DEPARTEMENT DE THIES  

 

CLPA de Cayar  

Il couvre la Commune de Cayar notamment les sites de débarquement et de transformation artisanale des produits halieutiques. Ledit CLPA est 

mis en place avec lôappui de Programme WWF en 2005. Il compte 33 membres. Il est reconnu le 05 novembre 2008.  

 Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

99 % 52 % 

 

La plupart des acteurs connaissent les  

missions du clpa. 

Cette connaissance des acteurs renforce les pouvoirs du 

clpa. 

Degr® dôacceptation des 

missions 

99% 46% La plupart des acteurs approuvent les 

missions du clpa. 

Lôacceptation des missions du clpa est un signe 

dôengagement des acteurs et un gage de succ¯s pour une 

meilleure gestion des ressources. Par ailleurs, la plupart 

des migrants se sentent isolés des activités du  clpa qui 

gagnerait ¨ mieux les impr®gner pour quôenfin  les 

décisions prises soient acceptées. 

Avis sur la structuration 

du CLPA 

100% 24 % Contrairement aux conseillers, la 

plupart des acteurs à la base ignorent la 

structuration du clpa. 

Idem que Mbour 

Perception sur le 

fonctionnement 

Bonne  Le clpa est fonctionnel. Bien quôil existe des initiatives avant lôinstallation du 

clpa, ce dernier sôest bien ancr® dans la gestion des 

ressources halieutiques. 

Découpage accepté La zone de couverture du clpa est 

jugée bonne. 

Les acteurs  adhèrent fortement aux limites du clpa. Ceci 

sôexplique par le fait que les acteurs, en majorit® 

constitués de la même communauté,  fréquentent les 

mêmes zones de pêche. 

 

 

Communication 

Tenue de rencontres Hormis des rencontres initiées par des 

partenaires, le clpa organise 

fréquemment des rencontres. 

Lôintervention de bailleurs ne fait que renforcer le 

dispositif du clpa. Par contre, un travail reste à faire pour 

une meilleure visibilité des actions du clpa. 

Existence de Plan 

dôaction 

Oui Il  existe un plan dôaction dans le cadre 

du COGEPAS et du WWF. 

Lôexistence de plan dôactions des bailleurs profiterait le 

clpa à travers une capacitation des conseillers et des 

autres membres. Ceci pourrait permettre au clpa de 

concocter un plan dôactions o½ sôins®reront toutes les  

interventions. 
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Evaluation des activités Non  Aucune ®valuation nôest not®e ; 

seulement le COGEPAS a effectué une 

évaluation de ses activités. 

Une autoévaluation du clpa renforcerait la visibilité et 

lôefficacit® ses activit®s. Ceci permettrait ®galement de 

corriger et de prendre de nouvelles orientations. 

Partenaires  COGEPAS, WWF Beaucoup de bailleurs y interviennent 

différemment. 

Le clpa gagnerait mieux si les interventions sont 

harmonis®es et sôins¯rent dans un cadre compl®mentaire. 

Initiatives de cogestion Existence dôinitiatives Il sôagit : 

R®gulation de lôutilisation de la 

palangre ; 

La d®termination de lôICC dans la prise dôinitiatives 

sôexplique par le dynamisme de son animateur, 

lôintervention de plusieurs bailleurs et la complexit® des 

conflits existants.  

Dôautres initiatives prises ant®rieurement cadrent bien 

avec les missions du clpa. 
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5.3.DEPARTEMENT DE TIVAOUNE  

 

CLPA de Fass Boye  

Il couvre les localit®s de Mboro, Fass Boye, Diogo, Litt et Ndeunkat. Ledit CLPA est mis en place avec lôappui du STABEX en 

2009. Il compte 39 membres. Il est reconnu le 03 février 2010.  

 

Rubriques  conseillers Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse  

Connaissances des 

missions du CLPA  

88% 16 % Les missions du clpa sont connues 

seulement de la majorité des 

conseillers. 

Ce manquement dénote, entre autres, les difficultés du clpa.  

Degr® dôacceptation 

des missions 

88 % 19% Seule la plupart des acteurs 

connaissant les missions du clpa, 

les approuvent. 

Lôacceptation des missions du clpa est lôîuvre des acteurs inform®s.   

Avis sur la 

structuration du CLPA 

100% 14% Contrairement aux conseillers, la 

plupart des acteurs à la base 

nôappr®cient pas  la structuration 

du clpa 

La présence de deux entités administratives distinctes et 

lô®loignement de la sous pr®fecture de M®wane ne fait quôaccentuer 

la léthargie. 

Perception sur le 

fonctionnement 

Faible  Le clpa ne fonctionne pas. Le manque de dynamisme des animateurs et  lô®loignement du si¯ge 

et de son président ne favorisent point sa fonctionnalité. 

Découpage Accepté  Le découpage est bien partagé 

malgré la distance qui sépare les 

sites couverts par le clpa. 

Les acteurs  adh¯rent fortement aux limites du clpa. Ceci sôexplique 

par le fait quôils  fr®quentent les m°mes zones de p°che. 

 

Communication 

Néant  Aucune rencontre nôa ®t® initi®e. 

 

LôICC gagnerait plus en organisant des rencontres p®riodiques ¨ tour 

de rôle. 

Existence de Plan 

dôaction 

Non  Aucun plan dôactions nôa ®t® 

élaboré. 

Lôinexistante dôun plan dôactions inhibe dôavantage la fonctionnalit® 

du clpa.  

Evaluation des 

activités 

Non  Aucune auto- ®valuation nôest 

notée. 

Une autoévaluation du clpa permettrait de corriger certains 

manquements notés.  

Partenaires  Néant  Aucun partenaire nôy intervient  Le manque de partenaires handicap le fonctionnement du clpa.  

Initiatives de 

cogestion 

Aucune initiative nôest 

prise 

Absence dôinitiatives du clpa Lôabsence dôinitiatives enfonce le clpa dans une l®thargie totale. Par 

contre, la coordination des initiatives prises par des groupes 

dôacteurs pouvait aider ¨ booster le clpa.  
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6. REGION DE ZIGUINCHOR  

La Région de Ziguinchor compte deux (02) CLPA mis en place (un de type métier Boudody, un de type terroir dont Elinkine). Il reste six (06) 

CLPA à mettre en place (Niassia, Kafountine, Thiobon, Thionck Essyl, Cap Skiring, Oukout). Les CLPA mis en place sont répartis dans deux 

départements à savoir :  

6.1. DEPARTEMENT DE OUSSOUYE 

 

CLPA de Elinkine  

Il couvre les localités de Elinkine, Cagnout, Djiromaït, Cachouane, Carabane, Pointe Saint George, Wendaye, Ourong, Nikine, Mlomp, Loudia 

Wolof. Ledit CLPA est mis en place avec lôappui de lôUnion europ®enne dans le cadre du STABEX en 2009. Il compte 37 membres. Il est 

reconnu le 03 février 2010.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

98% 2 % La grande partie des acteurs 

non conseillers ne 

connaissent pas les 

missions des clpa 

Idem que clpa de Ziguinchor 

Degré 

dôacceptation des 

missions 

93% 10 % Idem que clpa de 

Ziguinchor 

Idem que clpa de Ziguinchor 

Avis sur la 

structuration du 

CLPA 

Non accepté  Les acteurs nôapprouvent 

pas la structuration   

La non connaissance de la structuration par les acteurs pourrait 

conduire ¨ un rejet des d®cisions prises par lôICC. Ceci favorise 

lôinstallation dôun climat dôhostilit® entre les acteurs. 

Perception sur le 

fonctionnement 

Ne fonctionne pas Depuis sa création le clpa 

nôa pas fonctionn® 

La situation citée plus haut est la principale cause de cette 

léthargie. 

 

Découpage 

 Non 

accepté  

Le d®coupage souffre dôun 

consensus 

Le clpa couvre deux zones géographiques distinctes (zone 

insulaire et zone terrestre). Ces deux entit®s nôont pas les m°mes 

communautés de pêcheurs, pas les mêmes techniques  de pêche 

et nôont pas les m°mes zones dôop®rations donc les int®r°ts ne 

sont pas les m°mes dans le cadre de la gestion et lôam®nagement 

des pêcheries.  
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Communication  Pas de rencontres et 

système de 

communication 

Idem que clpa de 

Ziguinchor  

Idem que clpa de Ziguinchor  

Existence de Plan 

dôaction 

Pas de plans dôactions  Le clpa nôa pas élaboré de 

plan dôactions. 

Idem 

Evaluation des 

activités 

 Pas 

dô®valuatio

n 

----- ------ 

Partenaires  Pas de partenaires Le clpa nôa aucun partage  Idem que clpa de Ziguinchor  

Initiatives de 

cogestion 

Pas dôinitiatives Aucune initiative nôest 

notée  

Idem que clpa de Ziguinchor  
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6.2. DEPARTEMENT DE ZIGUINCHOR  

 

CLPA de Ziguinchor  

 

Il couvre la commune de Ziguinchor. Ledit CLPA est mis en place avec lôappui de lôUnion europ®enne dans le cadre du STABEX en 2009. Il 

compte 37 membres. Il est reconnu le 03 février 2010.  

Rubriques conseillers 
Acteurs non 

conseillers 
Constats Analyse 

Connaissances des 

missions du CLPA  

99% 6 % La grande partie des acteurs 

non conseillers ne connaissent 

pas les missions des clpa 

La connaissance des missions du clpa  par les acteurs 

conseillers devrait permettre une large diffusion auprès 

de la base. Cette situation constatée montre leur 

déconnection avec les autres membres. 

Degr® dôacceptation 

des missions 

96 % 20 % Les acteurs conseillers 

acceptent les missions du clpa. 

Cette situation constituerait une entrave dans le 

déroulement des activités qui seront menées. 

Avis sur la 

structuration du CLPA 

 Mitigé  Les acteurs trouvent la 

structuration très lourde  

Lôattitude amorphe des administrations ne milite pas ¨ 

la compréhension de cette structuration.  

Perception sur le 

fonctionnement 

Ne fonctionne pas Depuis sa cr®ation le clpa nôa 

pas fonctionné 

La situation citée plus haut est la principale cause de 

cette léthargie. 

 

Découpage 

Accepté Le découpage ne souffre pas 

dôacceptation de la part des 

acteurs. 

Couvrant la commune de Ziguinchor, ce découpage 

respecte la logique relationnelle des acteurs. 

Communication  Pas de rencontres et 

système de communication 

Le clpa  nôa tenu aucune 

activité de communication. 

Ceci est due à en grande partie aux situations 

antérieures 

Existence de Plan 

dôaction 

Pas de plans dôactions  Le clpa nôa pas ®labor® de plan 

dôactions. 

idem 

Evaluation des activités  Pas dô®valuation ----- ------ 

Partenaires  Pas de partenaires Le clpa nôa aucun partage  Lôabsence de partenaire  pour le clpa ne favorise pas 

également à  son émergence 

Initiatives de cogestion Pas dôinitiatives Aucune initiative nôest not®e  Voir remarques précédentes  
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ANNEXE 4 : Fiche dôenqu°te des acteurs (5) 
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ANNEXE 5 : Fiche dôentretien avec les conseillers  
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ANNEXE 6 : Fiche dôentretien avec les ONG  


